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RD-CONGO

COVID-19 

Les entrées et sorties de la RDC 
soumises à la présentation  
de la preuve de vaccination

La vaccination contre la co-

vid-19 est désormais obliga-

toire à l’entrée et à la sortie 

de la République démocra-

tique du Congo (RDC), se-

lon les nouvelles directives 

publiées le 11 février par la 

Direction générale de mi-

gration (DGM).

Il est rappelé que tout 

voyageur à l’entrée ou à la 

sortie du territoire natio-

nal doit présenter obliga-

toirement une preuve de 

vaccination contre la co-

vid-19 et un test PCR né-

gatif réalisé dans le pays de 

provenance, quarante-huit 

heures au plus tard. Les di-

recteurs provinciaux de la 

DGM, les chefs des postes 

frontaliers ainsi que les res-

ponsables des compagnies 

aériennes devront y veiller.                                        
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La vaccination est le moyen le plus sûr de prévention 
 contrre la Covid-19

SÉCURITÉ

Les unités de la Garde républicaine en marche  
de dissuasion dans les rues de Kinshasa

UNIVERSITÉ PÉDAGOGIQUE NATIONALE

Suspension de la grève 
des chefs de travaux  
et assistants

Les cadres scientifiques de 

l’Université pédagogique natio-

nale ont décidé de suspendre la 

grève décrétée depuis le début 

de l’année académique 2021-

2022. Réunis en assemblée gé-

nérale le 11 février, ils ont pris 

la résolution de reprendre les 

activités à partir de ce lundi 

14 février.La décision prise est 

consécutive à la signature, le 

3 février dernier, du protocole 

d’accord entre le gouverne-

ment et le collectif des associa-

tions des cadres scientifiques 

des institutions universitaires 

publiques du pays, renseigne-

t-on.                                     Page 3

L’entrée principale de l’UPN à Kinshasa

Réunis le 11 février à Oyo, dans 

le Nord Congo, à l’occasion 

d’un mini-sommet sur la paix 

et la sécurité régionale convo-

qué à l’initiative du Congolais  

Denis Sassou N’Guesso, les 

présidents Yoweri Kaguta 

Museveni d’Ouganda, Faure  

Essozimna Gnassingbe du Togo, 

et Félix Antoine Tshisekedi 

Tshilombo de la République 

Démocratique du Congo, ont 
« réitéré leur soutien total 
à la Communauté Econo-
mique des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO), dans 
le cadre des mesures prises à 
l’endroit du Mali, de la Gui-

née et du Burkina Faso », in-

dique le communiqué final pu-

blié à l’issue des travaux.

Faisant le point de l’évolution 

de la situation politique et sé-

curitaire dans les régions des 

Grands lacs, d’Afrique centrale 

et de l’Ouest, les quatre chefs 

d’Etat ont salué le succès des 

opérations conjointes menées 

par les armées ougandaise et 

Rd-congolaise contre les forces 

négatives et apporté leur sou-

tien à l’ouverture des frontières 

entre l’Ouganda et le Rwanda. 

Le retour de l’opposition cen-

trafricaine au sein du comi-

té d’organisation du dialogue 

national, le processus de paix 

en Libye, le 10e sommet des 

chefs d’Etat et de gouverne-

ment prévu, le 24 février pro-

chain à Kinshasa, tout comme 

les questions climatiques ont 

figuré au menu des débats du 

mini-sommet d’Oyo.         Page 16

PAIX ET SÉCURITÉ EN AFRIQUE

Le mini-sommet d’Oyo solidaire 
de la CEDEAO

Les présidents rassemblés à Oyo/Presse présidentielle
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ÉDITORIAL

Alerte maximale  

La visite du Dr Matshidiso R. 
Moeti auprès du ministre Jean-
Jacques Mbungani s’inscrit dans 
le cadre du partenariat entre son 
organisme et le gouvernement 
congolais. La directrice régionale 
de l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS)/Afrique a profité 
de l’entretien avec le ministre 
congolais pour faire le point de 
la situation sanitaire en RDC. La 
question liée à la covid-19 et à la 
vaccination contre cette pandé-
mie a été  au cœur des échanges 
entre les deux personnalités.
« J’ai traversé le fleuve Congo 
pour faire le point avec mon-
sieur le ministre de la Santé 
publique de la situation sani-
taire dans le pays et, surtout, 
en ce qui concerne la pandé-
mie de covid-19 et la vacci-
nation de la population. Je 

suis très encouragée du fait 
de la diminution de contami-
nations en RDC aujourd’hui, 
comparativement aux mois 
précédents. Ceci prouve que 
les actions entreprises par le 
gouvernement ont permis de 
maîtriser la situation, y com-
pris le travail qui a été fait 
dans le sens d’améliorer la 
production et l’approvision-
nement en oxygène. Bien que 
la covid-19 nous mette en dif-
ficulté, elle nous permet aussi 
d’améliorer le système de san-
té », a indiqué le Dr Matshidiso 
R. Moeti au sortir de l’audience.
En ce qui concerne la vaccina-
tion, elle a encouragé le gouver-
nement congolais, à travers son 
ministère de la Santé publique, 
à multiplier les stratégies de la 
campagne afin de renverser la 

tendance  vaccinale auprès de la 
population. Elle en a profité pour 
exprimer sa satisfaction de voir 
sur un panneau publicitaire le 
ministre Jean-Jacques Mbunga-
ni en train de se faire vacciner. 
« Il s’agit d’une démonstration 
dans l’engagement du gouver-
nement à accélérer le proces-
sus de vaccination contre la 
covid-19. Avec cette politique 
sanitaire dans la gestion de 
la pandémie, nous allons 
continuer d’accompagner  le 
président de la République et 
son gouvernement, à travers 
le ministre de la Santé pu-
blique, pour que le pays puisse 
atteindre son objectif fixé en 
terme de couverture vacci-
nale », a conclu le Dr Matshidiso 
R. Moeti. 

Blandine Lusimana

LUTTE CONTRE LA COVID-19 

La directrice régionale de l’OMS/Afrique 

encourage les efforts de la RDC 

Venue de Brazzaville, en République du Congo, le Dr Matshidiso R. Moeti 
a été reçue en audience par le ministre de la Santé publique, Hygiène 
et Prévention, le Dr Jean-Jacques Mbungani. Elle a saisi cette occasion 
pour saluer la diminution des contaminations à la covid-19 en République 
démocratique du Cngo (RDC) aujourd’hui, par rapport aux mois 
précédents.   

La directrice régionale de l’OMS-Afrqiue et le ministre de la Santé publique 

J
usque-là, la Russie a répété aux émissaires venus à 
Moscou rencontrer les plus hautes autorités du pays, 
ou lors de pourparlers à l’étranger, qu’elle n’a pas l’in-
tention d’envahir l’Ukraine. Sa seule préoccupation 

serait que l’OTAN (Organisation du traité de l’Atlantique 
nord) ne s’étende pas davantage vers l’est européen, et 
n’intègre pas Kiev dans son giron. Les rendez-vous virtuels 
ou en présentiel entre le président russe, Vladimir Poutine, 
et ses homologues américain, Joe Biden, et français, Em-
manuel Macron, ont aussi laissé croire, malgré la tension 
grandissante, que la guerre à la frontière russo-ukrainienne 
pouvait être évitée.

Cet optimisme mesuré est en passe de s’étioler. Comme en 
témoignent les messages envoyés à leurs ressortissants vi-
vant en Ukraine par plusieurs pays occidentaux et leurs al-
liés, l’espoir de paix devient très mince. Vendredi 11 février, 
le président des Etats-Unis a insisté pour que ses compa-
triotes quittent l’Ukraine au plus vite car pour lui, la Russie 
est à deux doigts de faire parler la poudre. La même chose 
pour le gouvernement britannique qui a appelé ses ressor-
tissants à partir, Israël a aussi annoncé l’évacuation du per-
sonnel de son ambassade dans la capitale ukrainienne.

Etant entendu que les soldats américains dépêchés par mil-
liers dans les pays frontaliers de l’Ukraine n’auraient pas 
vocation à entrer en guerre si le pire arrivait – le président 
américain l’a déclaré à plusieurs reprises-, comment l’Union 
européenne réagira-t-elle à son tour ? Depuis l’éclatement 
du conflit, elle a toujours exprimé sa solidarité avec Kiev, 
s’associant aux multiples sanctions infligées à la Russie 
en 2014 lorsqu’elle avait annexé la Crimée. Les vingt-sept 
tablent eux aussi, non pas sur l’hypothèse d’engager leurs 
troupes en cas de guerre mais de durcir encore un peu plus 
le protocole des sanctions à l’égard de Moscou.

Au regard de ce qui est écrit plus haut, quel est le scéna-
rio en vue ? Verra-t-on les forces russes pénétrer sans trop 
de difficulté en Ukraine et prendre position aux frontières 
de ce pays avec ses voisins membres de l’OTAN, afin de 
construire ce que le Kremlin présentera ensuite comme le 
bouclier protecteur contre les ambitions « hégémoniques 
» de l’alliance atlantique ? Les ultimes prises de langue, le 
12 février, entre Emmanuel Macron, Joe Biden et Vladimir 
Poutine étaient destinées à sauver ce qui peut l’être encore 
et privilégier une solution diplomatique.

Mais que la guerre éclate ou non entre la Russie et l’Ukraine, 
la question essentielle qui se posera aux Européens sera la 
même : l’Europe, espace vital pour l’équilibre du monde, 
n’aura-t-elle jamais les moyens, l’audace et la vision de pen-
ser à une politique de défense commune dépassant sa fragi-
lité entretenue par sa peur de se parler à elle-même ?

Le Courrier de Kinshasa
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L’un des points forts de la 
semaine qui s’achève est 
la tenue d’un atelier sur la 
problématique de l’exer-
cice du petit commerce et 
du commerce de détail en 
République démocratique 
du Congo. Toutes les insti-
tutions publiques et privées 
concernées par le secteur 
d’activités, dont les chefs 
de divisions provinciales, 
les ministres provinciaux, 
les conseillers ainsi que les 
experts des institutions éta-
tiques et de la société civile, 
ont pris une part active aux 
travaux de trois jours lancés 
le 9 février dernier à Kinsha-
sa. Au regard de la place cru-
ciale du petit commerce et 
du commerce de détail dans 
le développement socio-éco-
nomique du pays et la pro-
motion de la classe moyenne 
au sein de la population 
congolaise, toute décision 
de réformer revêt d’office un 

intérêt majeur dans la straté-
gie du gouvernement.
Après des débats parfois 
houleux lors de l’atelier, 
des nouvelles perspectives 
ont commencé finalement 
à se dessiner pour sortir le 
secteur de l’ornière. Tout 
d’abord, il a été confirmé la 
nécessité, voire l’urgence 
de lancer un processus de 
réforme et d’actualisation 
des textes légaux et régle-
mentaires en vigueur, dans 
le respect des textes inter-
nationaux auxquels le pays 
a souscrit, notamment les 
Actes uniformes de l’Orga-
nisation pour l’harmonisa-
tion en Afrique du droit des 
affaires (Ohada). La critique 
de l’arsenal juridique a per-
mis effectivement d’y déceler 
des enjeux clés. « Vous avez 
évalué le niveau d’harmo-
nisation des textes légaux 
et réglementaires y relatifs 
avec les Actes uniformes 

de l’Ohada. En acteurs de 
terrain, vous avez iden-
tifié les problèmes et les 
goulots d’étranglement qui 
freinent l’exercice du petit 
commerce et commerce de 
détail en RDC », a expliqué 
le ministre de l’Économie na-
tionale, Jean-Marie Kalumba 

Yuma, dans son discours de 
clôture de l’atelier.
Au total, trois textes ont fait 
l’objet d’une évaluation à 
la loupe, à savoir le décret 
11/37 du 11/10/2011 portant 
mesures conservatoires en 
matière du petit commerce 
et du commerce de détail, 

l’ordonnance-loi 90-046 du 8 
août 1990 portant réglemen-
tation du petit commerce 
ainsi que la loi particulière 
du 5 janvier 1973 sur le 
commerce. Tous ces textes 
ont été réexaminés et révi-
sés au cours des travaux en 
commissions et en plénière. 
D’importantes recommanda-
tions et d’actions à mener se 
trouvent déjà sur la table du 
ministre Kalumba, a-t-on ap-
pris. Ce dernier les considère, 
d’ailleurs, comme une feuille 
de route pour promouvoir la 
classe moyenne et stabiliser 
les activités commerciales à 
petite échelle. 
« Au niveau de mon mi-
nistère, tout sera mis en 
œuvre pour que les résul-
tats de vos travaux pro-
duisent, dans un avenir 
proche, de nouveaux textes 
légaux et règlementaires », 
a-t-il conclu.

Laurent Essolomwa

Le président des cadres 
scientifiques de l’UPN, Jo-

seph Mukadi, a indiqué 
que la décision prise était 

consécutive à la signature, 
le 3 février dernier, du 
protocole d’accord entre 
le gouvernement et le col-
lectif des associations des 
cadres scientifiques des 
institutions universitaires 
publiques du pays. « Nous 
avons résolu de sus-
pendre la grève, pendant 
que les travaux conti-
nuent en commission pa-
ritaire. Nous disons au 
gouvernement que nous 
suspendons la grève mo-

mentanément pour nous 
acquitter de nos enga-
gements pris le jour que 
nous avons signé le pro-
tocole d’accord », a-t-il in-
diqué. Il a prévenu que si 
les résultats des travaux en 
commission paritaire sont 
satisfaisants, cette grève 
sera levée définitivement. 
Au cas contraire, elle va 
reprendre, même sans pré-
avis.
Un cahier des charges 

différent de celui des 

professeurs

Notant la différence entre 
le cahier des charges des 
chefs de travaux et assis-
tants et celui des profes-
seurs, Joseph Mukadi a 
rappelé que chaque corps 
avait décrété sa grève selon 
ses revendications. « Nous 
sommes un corps à part 
entière. Notre cahier de 
charges et celui des pro-
fesseurs sont différents. 
La grève, nous ne l’avons 
pas décrétée le même 
jour. C’est normal que 
nous ne la levions pas 
le même jour. Donc, la 
grève dépend des cahiers 
de charges des uns et des 

autres », a-t-il fait savoir.
Pour le président des 
cadres scientifiques de 
l’UPN, si les professeurs 
n’ont pas encore atteint 
leurs objectifs, il est normal 
qu’ils maintiennent la pres-
sion. Quant à eux, a-t-il fait 
savoir, comme le gouverne-
ment a fait le premier pas, 
ils ont pris alors la décision 
de surseoir la grève.
Dans le cadre du protocole 
d’accord signé le 3 février 
dernier, le gouvernement a 
consenti de rabattre l’impôt 
sur le revenu professionnel 
de 18 à 3% et d’ajouter 120 
000 Francs congolais (FC), 
l’équivalent de soixante 
dollars américains (USD), à 
la prime institutionnelle de 
chaque chef de travaux, 110 
000 FC (55 USD) à chaque 
assistant deuxième mandat 
et 80 000 FC (40 USD) à 
chaque assistant premier 
mandat. Le premier cité, 
rappelle-t-on, touchait 623 
000 FC, le deuxième 292 
000 FC, et le troisième 260 
000 FC auxquels il était re-
tranché l’IPR d’une valeur 
de 18 % de ces sommes.

Lucien Dianzenza

COMMERCE À PETITE ÉCHELLE

L’option de réformer les textes en vigueur se confirme 
L’aménagement de l’arsenal juridique doit concilier les revendications des acteurs du petit commerce et du commerce de 
détail, et les dispositions de l’Ohada en la matière. Pour autant, le plus grand défi du gouvernement de la République sera 
d’arriver à les encadrer et, surtout, à les accompagner pour assurer un développement harmonieux du secteur. 

L’ambiance dans un marché à Kinshasa

UNIVERSITÉ PÉDAGOGIQUE NATIONALE

Suspension de la grève des chefs de travaux et assistants
Les cadres scientifiques de l’Université pédagogique nationale (UPN) ont décidé de suspendre la grève décrétée depuis le 
début de l’année académique 2021-2022. Réunis en assemblée générale le 11 février, ils ont pris la résolution de reprendre les 
activités à partir de ce lundi 14 février.  

Une vue de l’Université pédagogique nationale 

Nous sommes un corps à part entière. 

Notre cahier de charges et celui des 

professeurs sont différents. La grève, 

nous ne l’avons pas décrétée le même 

jour. C’est normal que nous ne la 

levions pas le même jour. Donc, la 

grève dépend des cahiers de charges 

des uns et des autres »
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Dans un premier temps, il est impé-
rieux de commencer par les travaux 
d’asphaltage et de repeaufinage  de 
la piste. Ensuite, la construction du 
nouvel aérogare de Boende dont la 
maquette a été présentée au mi-
nistre au cours de la réunion.
S’agissant de l’asphaltage de la 
piste,  Me Guy Loando  a indiqué 
qu’il sera question avant tout de 
travailler sur l’existant, c’est- à- 
dire sur l’ancienne superficie de 
1400 m2. Sur ce, il a été demandé 
aux experts de la RVA de proposer 
un budget pour le démarrage des 
travaux. 
Pour être plus pragmatique, Me 
Guy Loando Mboyo a formulé des 
propositions concrètes à l’équipe 
de la RVA. « Il faut d’abord pro-
poser un budget. Entre-temps, la 

RVA devra recruter un bureau 
pour des études géostratégiques 
pour la construction de la nou-
velle aérogare », a conseillié le mi-
nistre d’Etat.
Les travaux  d’asphaltage de la 
piste  et de construction de la nou-
velle aérogare de Boende seront 
totalement financés par le gouver-
nement. C’est ainsi que Me Guy 
Loando Mboyo a demandé à la RVA 
d’entrer en contact avec le minis-
tère des Finances pour solliciter un 
acompte de  démarrage les travaux, 
afin de permettre à la province de 
la Tshuapa d’avoir une aérogare qui 
réponde aux standards internatio-
naux. Précisons que le gouverneur 
de la province de la Tshuapa a pris 
part à cette réunion.

Blandine Lusimana

A travers une note circulaire si-
gnée par le directeur général de 
la DGM, Roland Kanshwantale, 
adressée aux directeurs provin-
ciaux de cette structure, aux 
chefs des postes frontaliers ain-
si qu’aux responsables des com-
pagnies aériennes, il est rappelé 
que tout voyageur à l’entrée ou 
à la sortie du territoire national 
doit présenter obligatoirement 
une preuve de vaccination 
contre la covid-19 et un test 
PCR négatif réalisé dans le pays 
de provenance, quarante-huit 
heures au plus tard.
La DGM insiste sur l’obligation 
de se soumettre au test PCR 
réalisé par les services agréés à 
l’arrivée en territoire congolais, 
et relève également l’abrogation 
de l’interdiction d’embarque-
ment des voyageurs en pro-
venance ou ayant transité par 
l’Inde et le Brésil, décrétée par 
la note du 8 mai 2021 de sa hié-
rarchie. Elle insiste, par ailleurs, 
sur le respect obligatoire des 
dispositions édictées par l’arrê-
té du Premier ministre du 1er 
octobre 2020 portant mesures 
barrières de lutte contre la pan-
démie de coronavirus en RDC.

Lucien Dianzenza

CORONAVIRUS

Les entrées et sorties du territoire 
congolais soumises à la présentation 
de la preuve de vaccination
La vaccination contre la covid-19 est désormais obligatoire à l’entrée et 
à la sortie de la République démocratique du Congo (RDC), selon les 
nouvelles directives publiées le 11 février par la Direction générale de 
migration (DGM).  

La note circulaire de la DGM 

INFRASTRUCTURES AÉROPORTUAIRES

L’aérogare de Boende 
bientôt réhabilitée

L’ exercice de routine aura révélé 
la condition physique des unités 
de la GR. La centaine qui a pris 
position au niveau de la Gare 
centrale a battu le pavé, pen-
dant cinq heures durant, à pas 
rythmé, jusqu’au camp colonel 
Tshatshi, point de convergence 
de toutes les unités déployées 
dans différents sites.
La parade ayant sanctionné 
cette marche aura été ponctuée 
par l’intervention du comman-
dant de la GR, le général major 
Christian Tshiwewe Songe, qui 
en a profité pour sensibiliser les 
unités de ce corps d’élite spécial 
à leurs devoirs et obligations. 
Il leur a, d’emblée, transmis les 
félicitations du commandant 
suprême des Forces armées de 
la République démocratique du 
Congo, le président Félix-An-
toine Tshisekedi, avant de louer 
leur courage et leur forme phy-
sique. La preuve, a-t-il dit, c’est 
que «personne n’est resté en 
cours de route».
S’adressant aux jeunes nouvelle-

ment recrutés, il les a exhortés 
au respect des règlements régis-
sant le fonctionnement de la  GR, 
notamment le sacro-saint; prin-
cipe de servir l’Etat endéans sept  
ans avant de penser au mariage. 
Le général Christian Tshiwewe 
a invité les anciens à accueillir 
les nouvelles recrues avec joie 
et à veiller à leur encadrement. 
Quitte à ces derniers de faire 
preuve d’humilité et de courtoi-
sie à leur égard.
Il s’est, par ailleurs, insurgé 
contre le phénomène de divaga-
tion qui, de plus en plus, semble 
prendre forme au sein de la GR, 
avant de révéler la portée sym-
bolique de la tenue arborée par 
ces unités. «Vous représentez, 
de par votre tenue, la personne 
du chef de l’Etat», leur a-t-il dit. 
Pour rappel, la GR est  détachée 
auprès du président de la Ré-
publique, par ailleurs com-
mandant suprême des forces 
armées. En plus des missions 
communes dévolues à l’armée 
régulière, elle a pour missions 

spécifiques, aux termes de 
l’ordonnance n° 13-063 du 22 
juin 2013 portant son organi-

sation et son fonctionnement, 
d’assurer la garde et la pro-
tection du président de la Ré-

publique et de sa famille ainsi 
que des hôtes de marque.

Alain Diasso

Des éléments de la GR pendant la marche d’endurance 

SÉCURITÉ 

Les unités de la Garde républicaine en marche de dissuasion 
dans les rues de Kinshasa
C’est sous un ciel plutôt clément, tranchant avec la canicule de ces derniers temps, que les éléments de la Garde républicaine 
(GR/ Kinshasa Ouest) ont débuté, tôt le matin, le 12 février, leur marche de dissuasion et d’endurance. Déployés à travers les 
principales artères de la ville-province de Kinshasa, ils ont donné la mesure de leur capacité à parer à toute éventualité.  

Le ministre d’Etat chargé de l’Aménagement du territoire, Me Guy 

Loando Mboyo,  a eu une séance de travail le 10 février avec une 

délégation de la Régie des voies aériennes (RVA), au cours de 

laquelle il a donné des instructions claires aux experts de la RVA 

pour que les travaux se déroulent dans un bref délai.    
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La décision a été actée par le mi-
nistre du Développement, Flem-
ming Møller Mortensen. «Nous 
mettons tout le plan en pause et 
nous en faisons un réexamen 
clair», avait-il expliqué le week-
end dernier dans une interview au 
quotidien Jyllands-Posten. «Nous 
continuerons à soutenir les pro-
jets humanitaires et de la société 
civile, mais la coopération avec 
les ministères centraux est re-
mise au tiroir et fait l’objet d’une 
nouvelle réflexion, avec l’ONU et 
l’Union européenne», avait préci-
sé le ministre.
Fin janvier, la junte au pouvoir au 
Mali avait soudainement exigé le 
départ de la centaine de soldats da-

nois tout juste arrivés dans le pays, 
jugeant que leur présence n’avait 
pas fait l’objet du «consentement» 
de Bamako. Dénonçant «un jeu 
politique sale» du régime, le Da-
nemark avait annoncé leur rapa-
triement après deux jours de bras 
de fer, mais tout l’avenir de la force 
européenne antijihadiste Takuba 
est désormais en question. Quant 
au Burkina, la décision danoise fait 
suite au coup d’Etat du mois der-
nier, selon Copenhague.
Le Mali est un des pays prioritaires 
de l’aide au développement du 
Danemark, qui consacre plus de 
0,7% de son produit intérieur brut 
à l’aide internationale, une part 
parmi les plus élevées du monde. 

Entre 2017 et 2022, quelque 122 
millions d’euros ont été consacrés 
au pays africain, notamment pour 
la décentralisation et les droits de 
l’Homme, et de nombreuses orga-
nisations non gouvernementales 
danoises et scandinaves sont ac-
tives au Mali. Le ministre n’a pas 
précisé quelle part de cette somme 
était suspendue. Le Mali est soumis 
depuis le 9 janvier à d’importantes 
sanctions des Etats de l’Afrique de 
l’ouest et de l’Union économique et 
monétaire ouest-africaine, du fait 
du projet des colonels maliens de 
conserver encore plusieurs années 
le pouvoir qu’ils ont pris par la force 
en août 2020.

 AFP

Au sujet du bras de fer qui oppose Paris à Bamako, la fissure s’élargit au 
sein de la task force Takuba. Après avoir expulsé les troupes danoises et 
l’ambassadeur de la France au Mali, et l’annonce de la Suède de quitter ce 
pays,  c’est désormais la présence des troupes allemandes qui est remise en 
cause. Les nouvelles autorités politiques allemandes se posent la question 
de la pertinence du maintien de leurs troupes. D’après une source qui cite 
la ministre allemande de la Défense, Christine Lambretcht,  la présence 
des troupes de ce pays n’est plus à l’ordre du jour. « Je suis actuellement 
très sceptique sur la question de savoir si nous pouvons continuer à 
intervenir sur le terrain. Je n’ai pas l’impression que nous sommes 
les bienvenus », a-t-elle déclaré à la chaîne allemande ZDF. L’Allemagne 
dispose de 1 200 soldats déployés au Mali dans le cadre de la Minusma.
Selon la chaîne Deutsch Welle, Christine Lambrecht n’est pas la seule au-
torité à exprimer ses craintes. Un autre poids lourd de l’armée allemande 
a aussi fait part de sa préoccupation. Il s’agit d’Eberhard Zorn, inspecteur 
général des forces armées allemandes. « Là-bas (au Mali, ndlr), il y a un 
gouvernement qui, si l’on a compris, n’a pas de légitimité démocra-
tique. Tenir des élections dans cinq ans est inacceptable pour nous. 
On ne peut plus continuer à adhérer au principe du ‘business as 
usual’ », a-t-il fait savoir à la chaîne allemande.
Pour l’instant, Berlin n’a pas encore retiré ses troupes. Mais, si cela venait 
à se produire, ce serait un coup dur pour le président français, Emma-
nuel Macron, qui mise sur la force Takuba pour déployer des troupes eu-
ropéennes dans ce pays en vue de lutter contre le terrorisme. Sur un autre 
plan, la montée des tensions entre l’Occident et la Russie sur les frontières 
ukrainiennes semble prioritaire pour l’Allemagne. Lors de la rencontre du 
président américain, Joe Biden, et du chancelier allemand, Olaf Scholz, ce 
dernier a déclaré être prêt à envoyer des troupes supplémentaires en Li-
tuanie. S’agit-il donc, pour Berlin, d’une simple réaffectation de troupes ?

La France enlisée dans le dossier malien

Si Berlin confirmait son départ du Mali, le coup serait d’autant plus dur 
pour Paris que tout récemment les troupes danoises ont commencé à quit-
ter le Mali sur ordre du nouveau pouvoir de ce pays, et de  l’annonce par 
la Suède, du retrait de ses troupes en signe de protestation contre la pré-
sence du groupe paramilitaire russe, Wagner . La task force Takuba entre  
ainsi dans l’impasse, alors que la France s’enlise dans le dossier malien, 
donc sur l’avenir de la force Barkhane. Confrontée au coût exorbitant - 
près de’un milliard d’euros par an - de sa présence militaire au Sahel, la 
France peine à obtenir le soutien de ses partenaires européens. Après avoir 
envoyé du matériel et des conseillers techniques, une poignée de pays a fi-
nalement accepté de dépêcher de petits contingents de soldats. Des gestes 
symboliques qui attendent une contrepartie.
Les drones et blindés fabriqués en Turquie pourraient jouer un rôle impor-
tant dans la lutte contre les groupes jihadistes au Mali. Une visite attendue 
du Premier ministre malien, Choguel Kokalla Maïga, permettrait d’en défi-
nir les modalités d’acquisition. En effet, Ankara n’entend pas circonscrire 
ses ventes d’armes aux seuls roquettes, fusils ou chars d’assaut. Ses drones 
de combat sont jugés redoutables. Le Mali, à l’instar d’autres pays africains, 
aspire inclure dans sa flotte aérienne ces fameux drones. En septembre 
dernier, le président turc, Recep Tayyip Erdogan, s’est entretenu au télé-
phone avec le chef de la transition, Assimi Goïta. Le leader turc a indiqué 
qu’il voulait améliorer la coopération, notamment dans le domaine mili-
taire, et qu’il était prêt à partager l’expérience de son pays dans la lutte 
contre le terrorisme.

Noël Ndong

TASK FORCE TAKUBA 

L’Allemagne envisage le retrait 
de ses troupes

Après le Danemark et la Suède, l’Allemagne envisage de retirer ses 
soldats du Mali, jugeant la présence du nouveau gouvernement de ce 
pays «inacceptable».   

Une enveloppe de l’ordre de 8 041 099 710 francs CFA (environ 14 
millions de dollars) devra être mobilisée en 2022 par la Communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale (Cémac), pour lutter 
contre la covid-19, a-t-on appris au terme de la réunion ad hoc des 
ministres de la Santé de cet espace communautaire.  
La réunion tenue par visioconférence a abouti à un nouveau plan de 
prévention et de surveillance de la pandémie axé notamment sur la 
coordination, la collaboration, le suivi-évaluation, le renforcement de 
la veille sanitaire dans les soixante-huit points d’entrée aériens, ter-
restres, fluviaux et maritimes.
Le plan communautaire de riposte, étalé sur douze mois, intervient 
au moment où les pays membres de la Cémac, dont le Cameroun, le 
Congo, le Gabon, la Guinée équatoriale, la République centrafricaine et 
le Tchad, expriment leur vive préoccupation quant à la persistance de 
la covid-19 dans leur espace, avec la circulation de nouveaux variants 
jugés hautement pathogènes et la nécessité d’augmenter leur couver-
ture vaccinale.  

Xinhua

CÉMAC

Plus de 8 milliards de francs CFA à 
mobiliser contre la covid-19 

DÉVELOPPEMENT

Le Danemark va suspendre partiellement son 
aide au Mali et au Burkina Faso
Le Danemark va suspendre partiellement son aide au développement au Mali après le départ contraint de 
ses soldats du pays, ainsi qu’au Burkina Faso en raison du coup d’Etat militaire.  

À son retour à Nairobi, Annette 
Weber s’est exprimée lors d’un 
point presse le 11 février, affir-
mant voir des signaux positifs pour 
l’évolution de la crise éthiopienne, 
« même si tout n’est pas encore 
fait », rapporte-t-on de Nairobi. « 
Nous reconnaissons qu’il y a eu 
beaucoup de changements de la 
part du gouvernement éthiopien 
ces dernières semaines, notam-
ment la libération des prison-
niers, l’ordre donné aux troupes 
fédérales et à la milice Fano de 
ne plus avancer dans le Tigré, 
la baisse des discours de haine, 
des visas accordés aux humani-
taires. La situation s’est amélio-
rée mais tout n’est pas acquis, et 
pour parler de paix, je suis certes 
optimiste mais je reste prudente 
», a déclaré la représentante de 
l’UE pour la Corne de l’Afrique. 
Selon elle, la guerre et la fragmen-
tation du pays sont arrivées à un tel 
niveau que « cela risque de ne pas 
être suffisant d’avoir un accord 
entre le TPLF, les forces rebelles 
du Tigré, et le gouvernement 
fédéral. Les milices ethniques 
dans les régions Afar et Amha-
ra ne sont pas très enthousiastes 

à l’idée de mettre en pause la 
guerre, de rester tranquilles, car 
elles ont l’impression de ne pas 
avoir assez de garanties que 
le TPLF et les forces rebelles du 
Tigré n’avanceront pas ».
En parallèle, Annette Weber a le 
sentiment que « le TPLF est sin-
cère quand il dit vouloir une 
solution éthiopienne au conflit 
et non pas l’indépendance. 
Maintenant, à quoi cette solution 
pourrait-elle ressembler ? C’est 
justement ce qui doit faire l’objet 
de discussions, pas seulement 
entre les deux camps mais avec 
l’ensemble des parties prenantes. 
Toutefois, avant d’arriver à ces 
discussions, un cessez-le-feu est 
indispensable. » 
Signalons qu’en Éthiopie, les com-
bats continuent et se sont même 
intensifiés ces dernières semaines, 
avec la progression des rebelles 
tigréens en région Afar. Des initia-
tives diplomatiques se multiplient 
pour mettre un terme aux combats.
La visite de la représentante de l’UE 
intervient après celle de l’Union 
africaine et de l’émissaire pour la 
Corne de l’Afrique, Olusegun Oba-
sanjo. En quinze mois, le conflit 

opposant les forces gouvernemen-
tales éthiopiennes aux rebelles du 
Tigré a fait des milliers de morts et 
a conduit des centaines de milliers 
de personnes au bord de la famine, 
selon les Nations unies.
L’émissaire de l’UE a aussi réitéré 
le besoin de voir un accès libre à 
la région du Tigré pour les convois 
humanitaires. L’agence humani-
taire des Nations unies Ocha a, 
d’ailleurs, dénoncé le 10 février 
des livraisons d’aide « largement 
réduites ou suspendues, y com-
pris les distributions essentielles 
de nourriture, d’eau, de services 
de santé », a indiqué le Bureau des 
Nations unies pour la coordination 
des affaires humanitaires et expli-
qué faire face à un manque de car-
burant. 
L’agence a souligné qu’aucune li-
vraison de carburant n’a été autori-
sée dans la région depuis le 2 août 
2021, à l’exception de deux ca-
mions en novembre, tandis qu’une 
crise de trésorerie a laissé les orga-
nisations à but non lucratif locales 
profondément endettées et ayant 
du mal à payer les salaires depuis 
juin dernier.

Yvette Reine Nzaba

CRISE ÉTHIOPIENNE

L’UE relève des signaux positifs 
L’envoyée spéciale de l’Union européenne (UE) pour la Corne de l’Afrique, Annette Weber, a effectué 
récemment une visite de travail à Addis-Abeba, capitale de l’Ethiopie, où elle s’est entretenue avec le 
Premier ministre, Abiy Ahmed, et plusieurs membres du gouvernement.  

« Les femmes éthiopiennes, 
au sens large, ont été touchées 
d’une manière inimaginable 
et dans vos pires cauchemars, 
vous ne pouvez pas imaginer 
ce qui est arrivé aux femmes 
en Éthiopie », a dit la n° 2 de 
l’ONU lors d’une conférence de 
presse, en indiquant aussi avoir 
vu au cours de son séjour des 
victimes de la famine.
« Pour ces horreurs alimen-
tées par la guerre, tout le 
monde est à blâmer, et au 
21e siècle, il est inadmissible 
qu’un être humain puisse 

infliger de telles souffrances 
à un autre », a souligné Ami-
na Mohammed, en évoquant 
notamment le sort d’une jeune 
femme violée sous les yeux de 
son fils de 3 ou 4 ans et désor-
mais rejetée par son mari, sa 
famille et la société.
« Justice doit être rendue et 
les responsabilités doivent 
être établies », a estimé la res-
ponsable de l’ONU, sans autre 
précision sur la manière dont 
les mises en cause pourraient 
être exercées, que ce soit en 
Éthiopie ou par l’entremise d’un 

mécanisme international.
Le conflit qui oppose depuis no-
vembre 2020 les forces gouver-
nementales éthiopiennes aux re-
belles du Tigré a fait des milliers 
de morts et s’est accompagné 
d’exactions. Il a conduit, selon 
l’ONU, des centaines de milliers 
de personnes en situation de fa-
mine. Le 10 février, les Nations 
unies ont annoncé devoir réduire 
drastiquement leurs opérations 
humanitaires dans la région, du 
fait de pénuries de carburant et 
de liquidités.

Y.R.Nz.

L’ONU dénonce les exactions faites aux femmes 
La secrétaire générale adjointe de l’Organisation des Nations unies (ONU), Amina Mohammed, a dénoncé, 
le 11 février, « les horreurs inimaginables » infligées aux femmes et a réclamé justice.  
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«Aujourd’hui, je suis fière 
d’annoncer plus de 150 mil-
liards d’euros par le pro-
gramme Afrique-Europe; 
c’est le tout premier plan ré-
gional sous Global Gateway», 
a dit Ursula von der Leyen de-
vant la presse, en référence à 
l’initiative européenne lancée 
en décembre et visant à mobi-
liser jusqu’à 300 milliards d’eu-
ros de fonds publics et privés 
d’ici à 2027 dans des projets 
d’infrastructures à travers le 
monde.
Global Gateway doit mettre en 
synergie les moyens de l’Union 
européenne (UE), des Etats 
membres, des institutions fi-
nancières européennes, des 
agences nationales de déve-
loppement et le privé pour des 
projets d’infrastructures stra-
tégiques et dans les domaines 
de l’industrie, la santé, la jeu-
nesse ou l’éducation.
«Pour tout cela, nous avons 
bien sûr besoin du secteur 
privé, de son expertise et de 
son fort investissement, nous 

avons aussi besoin de volonta-
risme politique au plus haut 
niveau», a déclaré Ursula von der 
Leyen au côté du président séné-
galais, Macky Sall.
Global Gateway est perçue 
comme une riposte aux «Nou-
velles routes de la soie» tra-
cées par la Chine. En Afrique 
aussi, la Chine étend rapide-
ment sa présence économique 
et politique.
La visite de Ursula von der 

Leyen précède de quelques 
jours le sommet UE-Union afri-
caine(UA) des 17 et 18 février 
à Bruxelles. Le chef de l’Etat 
sénégalais assume depuis peu 
la présidence de l’UA.
«Les investissements seront au 
coeur des discussions» de ce 
sommet, a souligné Ursula von 
der Leyen. «Dans ce domaine, 
l’Europe est le partenaire le 

plus fiable pour l’Afrique et 
de loin le plus important», 
a-t-elle ajouté.
Ursula von der Leyen a redit 
que Global Gateway était an-
crée dans «les valeurs aux-
quelles l’Europe et l’Afrique 
sont attachées, comme la 
transparence, la durabilité, 
la bonne gouvernance et le 
souci du bien-être des popu-
lations».
Les concurrents chinois ou 

russes des Européens en 
Afrique sont communément 
accusés d’être moins exigeants 
quant à la protection de l’envi-
ronnement ou des droits hu-
mains.
La présidente de la Commis-
sion européenne avait indiqué, 
dans un entretien accordé à 
l’AFP avant son déplacement, 
que les investissements étran-

gers en Afrique avaient «trop 
souvent des coûts cachés, des 
coûts financiers, politiques, 
environnementaux et so-
ciaux, parfois très lourds». 
Elle avait déploré les liens de 
«dépendance» qu’ils pouvaient 
établir, possible allusion à la 
dette contractée auprès des 
bailleurs chinois.
Le président sénégalais a dit 
attendre du sommet UE-UA 
«un partenariat rénové, mo-

dernisé et davantage orienté 
vers l’action».
«L’Europe et l’Afrique ont in-
térêt à travailler ensemble», 
du fait de leur proximité et des 
répercussions sur la sécurité, 
et des opportunités offertes à 
l’Europe par l’Afrique, «avec 
ses ressources humaines et 
naturelles et ses besoins de 
développement», a-t-il dit.

Il a exprimé son «attachement 
à la lutte contre le réchauf-
fement climatique, mais éga-
lement notre plaidoyer pour 
le maintien du financement 
sur le gaz pour soutenir l’in-
dustrialisation de l’Afrique et 
l’accès universel à l’électricité, 
puisque plus de 600 millions 
d’Africains restent encore pri-
vés d’électricité».
Le Sénégal, pays pauvre, place 
beaucoup d’espoir dans l’ex-
ploitation future des champs 
de gaz et de pétrole découverts 
dans l’Atlantique. Il prévoit de 
produire ses premiers barils fin 
2023 ou en 2024.
Le président sénégalais 
s’alarme de l’engagement an-
noncé en 2021 pendant la 
conférence sur le climat COP26 
par une vingtaine d’Etats, dont 
les Etats-Unis et la France. Ils 
comptent mettre un terme 
d’ici fin 2022 au financement 
à l’étranger de projets d’éner-
gies fossiles sans techniques de 
capture du carbone.

AFP

INVESTISSEMENTS

L’Union européenne promet à l’Afrique plus de 150 milliards d’euros 
La présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, a annoncé jeudi à Dakar que l’Europe comptait mobiliser 
plus de 150 milliards d’euros d’investissements en Afrique dans les prochaines années.  

«Dans ce domaine, l’Europe est le partenaire le plus 

fiable pour l’Afrique et de loin le plus important»

Métier : Advisory
Deloitte Afrique intervient depuis une trentaine d’années 
dans les pays francophones de l’Afrique. 
Cette présence nous permet de mobiliser localement les 
meilleures ressources pour apporter nos compétences 
techniques et sectorielles et l’appui d’un réseau solide 
pour accompagner nos clients dans leurs projets de déve-
loppement : croissance externe, implantation à l’interna-
tional, fusion, filialisation, externalisation de services, …
Plus de 1000 collaborateurs répartis dans 16 bureaux 
interviennent sur des missions Audit, Advisory, Juridique 
et fiscal et Expertise-Comptable. 

Au Congo-Brazzaville, Deloitte s’est imposé comme un 
cabinet de référence, avec des bureaux à Pointe Noire et 
Brazzaville.
Aujourd’hui, Deloitte Congo compte plus de 50 profes-
sionnels des métiers de l’Audit et du Conseil, issus des 
meilleures universités et grandes écoles, avec des expé-
riences significatives en Afrique et à l’International.

Dans le cadre de notre développement, nous recherchons 
pour notre bureau de Brazzaville, un Manager Conseil.

En rejoignant notre équipe, vous serez amené à mettre 
vos compétences au service de clients de prestige de tous 
les secteurs d’activités. Notre gestion des talents vous 
permettra de bénéficier d’un parcours de formation de 
qualité et de développer vos aptitudes.

Vos missions
Au sein de notre équipe Conseil, vous êtes en charge de :
•ontribuer activement au développement commercial ; 
•Développer une offre Conseil et/ou un secteur d’activité 
;

•Encadrer la bonne réussite des missions ;
•Animer et former une équipe de consultants ;
•Basé à Brazzaville, vous contribuerez au développement 
du nouveau bureau de Deloitte (entretiens clients, actions 
commerciales, réponses à appel d’offres et propositions 
commerciales, participations aux évènements locaux et 
éminence, gestion et RH).
Deloitte au Congo recrute des Managers possédant un 
fort esprit entrepreneurial, orienté satisfaction client et 
souhaitant développer leurs compétences au sein d’un 
grand cabinet international. 
Vous serez formé(e) à la méthodologie Deloitte et aurez 
l’opportunité de travailler au sein d’équipes pluridiscipli-
naires et internationales.

Votre profil
Vous avez quinze (15) ans d’expérience professionnelle 
minimum
Dont dix (10) ans d’expérience professionnelle minimum 
dans la gestion de projet/la conduite du changement/le 
renforcement de capacités
Expérience minimale attendues :
•Expérience au contact de deux (2) sociétés d’électricité 
en Afrique subsaharienne en dehors du Congo ;
•Expérience en conduite du changement
•Expérience en pilotage de projet ou assistance au pilo-
tage de projet
•Si cette expertise est apportée par un profil à distance 
de type Directeur de projet, alors au minimum deux (2) 
expériences de direction de projet à distance.
•Si cette expertise est apportée par un chef de projet 
résident « sénior », alors au minimum une (1) expérience 
résidente dans un pays en développement.

Seront valorisées :

•Une formation en pilotage de projet et/ou conduite du 
changement et/ou renforcement de capacité
•Une formation d’ingénieur BAC+5 en électricité
•Les expériences en conduite du changement, surtout 
dans les pays en développement ;
•Les expériences en pilotage de projet ou assistance au 
pilotage de projet, en particulier dans le cadre de finan-
cements de bailleurs internationaux
•Les expériences résidentes dans les pays en développe-
ment ;
•Les expériences en Afrique subsaharienne et en parti-
culier au Congo
•La diversité des expériences dans le secteur électrique 
(Transport, Commercial, Distribution, Informatique…)

Dépôt des candidatures
Deloitte Congo

•Bureau de Brazzaville
Immeuble BSCA – 7ème étage
Brazzaville
Standard : 05 314 33 67 

•Bureau de Pointe-Noire
Immeuble Lincoln Immoco 
7ème étage
Avenue Charles de Gaulle
Standard : 05 714 33 67

•Dépôt par courriel : 
cgcontact@deloitte.com
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 20 
février 2022

MANAGER CONSEIL (CONGO)
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Ce sommet de l’action océanique 

s’inscrit dans le même cadre que 

les grandes rencontres touchant 

le climat. Mais cette fois, un 

groupe de leaders mondiaux en-

gagés était présent pour pousser 

la cause de l’océan, « grand ou-

blié de la transition écologique ». 

Une rencontre qui entrait dans 

le cadre de la présidence fran-

çaise de l’Union européenne.

L’objectif fixé était clair : «mobi-

liser la communauté interna-

tionale et agir concrètement 

à réduire ces pressions sur 

l’Océan». De ce fait, 500 ex-

perts, durant trois jours, ont eu 

l’ambition d’obtenir des enga-

gements signés par trente-cinq 

pays intitulés «Traité interna-

tional sur la gouvernance de la 

haute mer». L’idée remonte au 3 

septembre de l’année dernière,  

à l’issue d’une sortie en bateau 

en Méditerranée du président 

de la République française, 

Emmanuel Macron. Il avait an-

noncé à Marseille la tenue de 

ce «One Ocean Summit», parce 

qu’il avait eu « le sentiment que 

l’océan était le grand oublié 

de la transition écologique. 

«La présidence française de l’Union européenne est une occasion qu’il 
ne fallait pas rater», explique Olivier Poivre d’Arvor, ambassadeur 
pour les pôles et les enjeux maritimes.»Plutôt que d’organiser un 
sommet européen classique, nous avons choisi de prendre un groupe 
de dirigeants engagés». 

A l’issue de ce sommet, la France espère 
que de nouveaux pays ratifieront l’Accord 
du Cap, destiné à renforcer la sécurité des 
navires de pêche et à lutter contre la pêche 
illégale, pour qu’il puisse entrer en vigueur.
Une trentaine de chefs d’Etat et de gouver-
nement, dont la moitié présents à Brest, se 
sont ainsi engagés vendredi 11 février à 
mieux protéger l’océan, indispensable à la 
régulation du climat et riche en biodiversité 
mais mis à mal par les activités humaines. 
De fait, les océans occupent 70% de la sur-
face du globe et jouent un rôle essentiel 
dans la lutte contre le réchauffement clima-
tique. Ils nourrissent la population, abritent 
de nombreuses espèces. Pour autant, ils 
restent mal connus et mal protégés. Une 
mobilisation des Etats en faveur de l’océan 
s’impose alerte les experts !
Des représentants de l’ONU, de l’Union 

européenne, d’ONG, des dirigeants de 
géants européens du transport maritime 
par conteneurs également étaient présents 
sur place ou par vidéo, lors d’une séquence 
qui a duré près de quatre heures.
Parmi les participants en présentiel figu-
raient la présidente de la Commission euro-
péenne, Ursula von der Leyen, l’émissaire 
américain pour le climat, John Kerry, le pré-
sident égyptien Abdel Fattah al-Sissi, dont 
le pays organisera la COP27 sur le climat 
en novembre, ou encore le président por-
tugais Marcelo Rebelo de Sousa, qui 
accueillera fin juin un sommet de l’ONU sur 
les océans à Lisbonne. D’autres dirigeants 
ont participé par visio-conférence ou mes-
sage vidéo, dont le secrétaire général des 
Nations unies, Antonio Guterres, le vice-pré-
sident chinois Wang Qishan, le Premier 
ministre japonais Fumio Kishida, le Premier 

ministre britannique Boris Johnson, le Pre-
mier ministre indien Narendra Modi, ou 
encore Alassane Ouattara, président de 
Côte d’Ivoire.
Plusieurs événements internationaux 
doivent se tenir d’ici la fin de l’année qui 
pourraient renforcer la protection des 
océans : une réunion de l’ONU sur l’environ-
nement fin février qui abordera la question 
d’un accord international sur le plastique, 
des négociations en mars à l’ONU sur un 
traité pour la haute mer, des COP biodiver-
sité et climat et la conférence de Lisbonne.
L’objectif vise à créer à une impulsion poli-
tique forte autour de plusieurs projets : le 
lancement de négociations pour aboutir à 
un traité international de lutte contre la pol-
lution plastique, le développement des aires 
marines protégées, l’aboutissement de dis-
cussions sur un traité international sur la 
haute mer ou encore la ratification d’un 
traité pour renforcer la sécurité des navires 
de pêche.

Les vingt-sept Etats membres de l’Union européenne (UE) et treize 
autres pays ont formé une coalition pour conclure un traité ambitieux 
destiné à protéger la haute mer, actuellement en négociations, ont 
annoncé Emmanuel Macron et Ursula von der Leyen, vendredi, lors 
d’un sommet à Brest.

Cette coalition, initiée par l’UE et la 
France qui assure la présidence du 
Conseil de l’UE, «appelle à l’adoption 
cette année d’un traité ambitieux pour 
la préservation et l’usage durable de la 
biodiversité marine dans les zones 
au-delà des juridictions nationales», a 
précisé la présidente de la Commission 
européenne. « Nous sommes très proches 

mais nous devons donner de l’impulsion 

pour le conclure cette année», a-t-elle 
insisté.
L’initiative est également soutenue par 
l’Australie, le Canada, le Chili, les 
Comores, l’Inde, Monaco, le Maroc, la 
Norvège, le Pérou, la République du 
Congo, Singapour, la Suisse et le 
Royaume-Uni. Il s’agit «de conclure ces 

échanges et d’avancer pour avoir enfin 
les outils permettant de protéger ces 
eaux internationales qui sont trop sou-
vent une zone de non-droit écologique», 
a souligné le président français.
La haute mer commence où s’arrêtent 
les zones économiques exclusives (ZEE) 
des Etats, à maximum 200 milles nau-
tiques (370 km) des côtes et n’est donc 
sous la juridiction d’aucun Etat. Elle 
représente plus de 60% des océans et 
près de la moitié de la planète, mais est 
souvent mal connue. Or les océans s’af-
faiblissent, victimes de ces émissions 
(réchauffement, acidification de l’eau...), 
des pollutions en tout genre ou de la sur-
pêche.
Un traité sur la haute mer est négocié 

formellement sous l’égide de l’ONU 
depuis 2018 cependant les discussions 
été interrompues par l’épidémie de 
covid-19. La quatrième et théorique-
ment dernière session de négociations 
est prévue en mars, à New York. Les 
négociations portent sur la création 
d’aires marines protégées, les res-
sources génétiques marines et le par-
tage de leurs avantages, la réalisation 
d’études d’impact environnementales 
ainsi que le renforcement des capacités 
et les transferts de technologies notam-
ment vers les pays en développement. 
Mais des points sensibles restent à 
régler.
«C’est un pas positif dans la bonne direc-

tion», a salué Liz Karan, de l’ONG Pew Cha-

ritable Trusts. Alors que les discussions vont 

reprendre en mars, «nous espérons que 

l’ambition exprimée au sommet «Un océan» 

se traduira dans des actions concrètes pour 

protéger le dernier bien commun de l’hu-

manité», a-t-elle ajouté.

«Seuls 20% des fonds marins sont cartographiés. Nous devons aller plus loin et 
mobiliser la communauté internationale pour qu’au moins 80% des fonds marins 
soient cartographiés d’ici 2030», annonce dans un communiqué Audrey Azou-
lay, la directrice générale de l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, 
la science et la culture (Unesco).
Afin d’atteindre cet objectif, d’un coût de cinq milliards d’euros, trois axes sont 
envisagés : la mobilisation d’une flotte de cinquante navires dédiée à la carto-
graphie des fonds marins, l’intensification du recours au sonar sur navire auto-
nome et la transmission par les gouvernements et les entreprises des données 
cartographiques dont ils disposent.
«Connaître la profondeur et les reliefs des fonds marins est essentiel pour com-
prendre l’emplacement des failles océaniques, le fonctionnement des courants 
océaniques et des marées, comme celui du transport des sédiments», souligne 
l’Unesco, qui dirige l’initiative Décennie des sciences océaniques au service du 
développement durable (2021-2030). 
«Ces données contribuent à protéger les populations en anticipant les risques sismiques 

et les tsunamis, à recenser les sites naturels qu’il convient de sauvegarder, à identiier 

les ressources halieutiques pour une exploitation durable, à planiier la construction des 

infrastructures en mer, ou encore à réagir eficacement aux catastrophes à l’image des 

marées noires, des accidents aériens ou des naufrages», ajoute l’agence, pour laquelle 
ces connaissances jouent aussi un rôle majeur dans l’évaluation des effets 
futurs du dérèglement climatique.
L’Unesco a, en outre, annoncé le 10 février se fixer pour objectif que l’éducation 
à l’océan figure dans les programmes scolaires de ses 193 Etats membres d’ici 
à 2025. Pour y parvenir, l’agence mettra à disposition des décideurs publics un 
référentiel commun de contenus pédagogiques.
«Grâce à cette boîte à outils, tous les Etats sont sur le même pied d’égalité pour 
placer rapidement l’océan au coeur des enseignements et accroître les connais-
sances des élèves dans ce domaine afin qu’ils deviennent des citoyens respon-
sables et engagés», explique dans un communiqué Stefania Giannini, sous-di-
rectrice générale de l’Unesco en charge de l’éducation.

ENVIRONNEMENT

Un sommet pour défendre la cause des océans
Un sommet pour agir face aux menaces sur l’océan, le «One Ocean Summit» s’est tenu à Brest, en 
France, du 9 au 11 février.  

Une mobilisation internationale nécessaire

HAUTE MER

L’Union Européenne et la France lancent une 
coalition pour un traité de protection

Au moins 80% des fonds 
marins cartographiés d’ici à 
2030, promet l’Unesco
L’Unesco s’est engagée jeudi à ce qu’au moins 80% des fonds marins 
soient cartographiés d’ici à 2030.

Il était important qu’enfin 

il ne demeure plus l’un des 

sous-dossiers des COP ».

De nombreuses voix dans le 

monde s’élèvent et plaident 

pour une COP océan. C’est dans 

ce sens que l’océanographe Paul 

Tréguer souhaiterait voir le rôle 

clé de l’océan en matière de 

régulation du climat et de bio-

diversité qui, jusqu’alors n’est 

pris en compte que «margina-

lement» dans les grands ren-

dez-vous internationaux. Désor-

mais, la commission en charge 

va essayer de construire, très 

concrètement,  un agenda pour 

les mois à venir qui devra accé-

lérer le calendrier international 

sur cette question.

L’année s’annonce, en effet, 

chargée en négociations : un 

traité international devrait être 

signé à New York, en mars 2022, 

et une conférence des Nations 

unies sur les océans sera notam-

ment organisée fin juin à Lis-

bonne, au Portugal.

Pendant les trois jours, l’en-

semble des débats a été acces-

sible en plusieurs langues en vi-

sioconférence, afin de permettre  

à chaque personne sur la planète 

de pouvoir les suivre. Sur place 

à Brest, plusieurs expositions et 

animations, que ce soit à Océa-

nopolis, sur le port du Moulin 

Blanc, ou encore à bord de la 

frégate Garonne, ont été propo-

sées à la découverte du public.

A l’issue du sommet, certains 

acteurs n’ont pas hésité à af-

firmer leur scepticisme face à 

cette initiative. Pour la ministre 

congolaise de l’Environnement, 

du Développement durable et 

du Bassin du Congo, Arlette 

Soudan-Nonault, il faudrait aus-

si passer des déclarations aux 

actes : « Nous n’avons plus le 

temps. Nous devons légiférer 

tous ensemble et agir », a-t-elle 

exhorté, car elle ne veut pas, 

une fois encore, que les engage-

ments pris collectivement soient 

oubliés dès que les lumières du 

sommet seront éteintes.
 Marie Alfred Ngoma

La photo de groupe/ Ludovic Marin / Pool AFP
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Jean Marc Thystère Tchi-
caya et Arlette Soudan-No-
nault ont participé aux tra-
vaux du sommet qui s’est 
tenu, du 9 au 11 février, à 
Brest, en France. Successi-
vement, la ministre congo-
laise est intervenue au fo-
rum sur «One Ocean science 
: un bilan des sciences océa-
niques sous la forme d’un 
tour du monde» et à l’atelier 
portant sur le thème  «Que 
protéger et pour qui ?». A 
chaque intervention, elle a 
souligné les fortes menaces 
de pollution dues aux dé-
chets plastiques, micro-plas-
tiques et destruction des 
écosystèmes marins qui 
pèsent sur les océans.
D’où son appel à l’urgence 
: « L’avenir des océans 
se joue sur terre, met-
tons un terme aux décla-

rations politiques, mais 
agissons de manière ef-
ficace comme d’ailleurs 

le souhaite le président 
Denis Sassou N’Guesso, 
président de la Commis-

sion Climat du Bassin du 
Congo, qui met un cap sur 
l’appropriation du Déve-

loppement durable dans 
son action politique, telle 
que consignée dans son 
programme de Gouverne-
ment « Ensemble, poursui-
vrons la marche ».
En marge des travaux du 
sommet, Arlette Soudan-No-
nault a eu un entretien avec 
Valérie Verdier, présidente 
– directrice générale de 
l’Institut de recherche pour 
le développement. Toutes 
deux ont  échangé sur un 
éventuel soutien que l’Ins-
titut pourrait apporter au 
Congo dans le cadre de l’im-
plantation d’un laboratoire 
d’analyse des paramètres 
environnementaux (Air, sol, 
eau, océanographie) et de 
protection du littoral contre 
toutes les agressions et le 
changement climatique.

 Marie Alfred Ngoma

BASSIN DU CONGO

Participation active du Congo au «One Ocean Summit»
Pour le premier sommet consacré à la protection des océans, le Congo a été représenté par une délégation ministérielle 
composée, entre autres, de Jean Marc Thystère Tchicaya, ministre des Transports, de l’Aviation civile et de la marine 
marchande, et la Ministre de l’Environnement, du Développement durable et du Bassin du Congo, Arlette Soudan-Nonault, 
coordonnatrice technique de la Commission Climat du Bassin du Congo et présidente en exercice des Conférences des 
parties aux Conventions de Bamako et Abidjan.  

Arlette Soudan-Nonault au premier Sommet sur l’océan 2022 à Brest(France)/ Crédit photo : Fredy Mizelet
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« L’organisation des lé-
gislatives et locales cette 
année est un défi pour la 
société civile qui doit se 
préparer en conséquence 
: en amont dans la forma-
tion des observateurs et 
le suivi des tous les actes 
préparatoires aux scru-
tins, en aval par l’implica-
tion pour l’observation du 
scrutin en déployant en 
moyenne 1500 observa-
teurs sur toute l’étendue 
du territoire national », a 
déclaré le secrétaire perma-
nent du Conseil consultatif 
de la société civile et des or-
ganisations non gouverne-
mentales, Céphas Germain 
Ewangui. 
Les assises, organisées du 
10 au 11 février par la Coor-
dination nationale des ré-
seaux et associations de la 
société civile pour la gou-
vernance démocratique et 
électorale (Coraged), sous 
l’égide du Conseil consulta-

tif, contribuent à la forma-
tion en amont des observa-
teurs. Les échanges ayant 
porté, en effet, sur le cycle 

électoral, l’observation élec-
torale, le droit électoral et 
le contentieux électoral…
Des insuffisances à corriger

« Les organisations de la 
société civile invitent la 
Commission nationale 
électorale indépendante, 
la direction générale des 
affaires électorales ainsi 
que d’autres institutions 
de l’Etat à tout mettre en 
œuvre afin de corriger 
les insuffisances souvent 
constatées et devenues 
récurrentes », a fait savoir 
Habib Bokamba Yangou-
ma, secrétaire chargé de la 
communication du Conseil 
consultatif de la société ci-
vile et porte-parole de la 
Coraged, donnant lecture 
de la déclaration finale des 
assises. 
Les insuffisances évoquées 
sont, entre autres, les dys-
fonctionnements dans la 
distribution des cartes 
d’électeurs, le déséquilibre 
dans la couverture média-
tique, les campagnes élec-
torales fondées sur l’achat 
des consciences, la non 

correction de toutes les fai-
blesses liées à l’état civil en 
vue de créer les conditions 
optimales de l’adoption de 
la biométrie…
Par ailleurs, les organisa-
tions de la société civile 
ont salué l’initiative de la 
concertation préélectorale 
d’Owando dans les pro-
chains jours ainsi que les 
échanges préliminaires or-
ganisés par le ministre de 
l’Administration du terri-
toire et du Développement 
local avec l’ensemble des 
parties prenantes, notam-
ment les partis politiques 
de l’opposition, de la majo-
rité et du centre, les organi-
sations de la société civile.
Pour les organisations de la 
société civile, les élections 
législatives et locales de 
juillet prochain doivent être 
un moment propice pour 
consolider la paix, l’unité et 
la cohésion nationales.

 Rominique Makaya

ELECTIONS LÉGISLATIVES ET LOCALES 2022 

La société civile va mobiliser 1500 observateurs
A l’issue des assises des organisations de la société civile, tenues du 10 au 11 février à Brazzaville, le secrétaire permanent du 
Conseil consultatif de ces organisations, Céphas Germain Ewangui, a indiqué que les observateurs seront impliqués en amont 
et aval des élections législatives et locales prévues en juillet prochain.  

Céphas Germain Ewangi annonçant le déploiement de 1500 observateurs  
de la société civile lors des prochaines élections
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Au terme du vote à main 
levée, plusieurs cadres et 
membres ont été promus aux 
postes de responsabilité. C’est 
le cas de Dieudonné Ndinga 
élu président du Sytrat, en 
remplacement d’Emmanuel 
Onkouo nommé au ministère 
des Transports.  Chrispin Nga-
manyouka, quant à lui, a suc-
cédé à Victor Ndembi à la tête 
de la Commission de contrôle 
et d’évaluation.
Abordé par la presse, Dieu-
donné Ndinga entend faire 
du Sytrat un syndicat pro-
fessionnel, respectueux des 
textes, tout en privilégiant le 
dialogue. Il a également pris 
l’engagement de convertir la 
confiance reçue en énergie 
positive. Sa première mis-
sion consiste à faire l’état 
des lieux des revendications 
des agents de la territoriale. 
« Nous devons prendre de 
la hauteur pour travailler 
ensemble afin que les in-
térêts des agents relevant 
du ministère de l’Adminis-
tration du territoire soient 
pris en compte. Ce qui est 
vrai, nous avons un cahier 
des charges qui est sur la 
table du ministre. Nous al-
lons évaluer constamment 
ce cahier des charges pour 

voir quelles sont les préoc-
cupations qui peuvent faire 
l’objet du premier dialogue 
avec notre tutelle », a décla-
ré le nouveau président du 
Sytrat.
Reconnu officiellement par 
l’administration en mai 1993, 
le Sytrat s’est fixé, entre 

autres objectifs, défendre les 
droits et les intérêts matériels 
et moraux des travailleurs ; 
améliorer les conditions de 
travail et de vie des travail-
leurs ; éduquer et former les 

agents en vue des nouvelles 
performances ; contribuer à 
l’instauration d’un appareil 
administratif dynamique.
Présidant les travaux de l’as-
semblée générale extraor-
dinaire, le premier vice-pré-
sident du Sytrat, Victor 
Ntsoumou Moukouri, a rap-

pelé qu’au regard du cahier 
des charges se trouvant sur 
la table du gouvernement, 
beaucoup de points restent à 
régler. Il s’agit notamment du 
statut particulier des agents 

de la territoriale ; de l’attri-
bution des primes ; de l’utili-
sation rationnelle des cadres 
et agents ; du déficit du per-
sonnel dans les départements 
; du transport du personnel ; 
de la formation des agents de 
la territoriale ; de la fonction 
publique territoriale et de la 

situation des bénévoles et dé-
cisionnaires.
« Signalons que dans un 
monde où prédomine l’inté-
rêt particulier au détriment 
de l’intérêt général, toute re-

connaissance de droits naît 
de la revendication. Nous 
lançons un appel solennel à 
tous les agents du ministère 
de l’Administration du terri-
toire, de la Décentralisation 
et du Développement local 
à consolider les rangs et à 
prendre en main leur destin, 
car le ciel de la gestion des 
ressources humaines dans 
notre administration est en-
core noir de nuages malgré 
quelques avancées enregis-
trées ces dernières années », 
a-t-il exhorté.
Ainsi, pour mener à bien cette 
lutte et obtenir des résultats 
escomptés, Victor Ntsoumou 
Moukouri a souligné la né-
cessité de doter le syndicat 
des femmes et des hommes 
valables, dignes, disponibles 
et intègres, capables d’ani-
mer les différentes struc-
tures syndicales et conduire 
les agents vers des victoires 
plus grandes.  « Il faut faire 
preuve de responsabili-
té car c’est à l’unisson que 
nous allons relever les défis 
de l’administration. Notons 
que la force des syndicats 
provient de l’appui soute-
nu des travailleurs », a-t-il 
conclu.

Parfait Wilfried Douniama

ADMINISTRATION DU TERRITOIRE

Le Sytrat restructure ses instances dirigeantes 
Le Syndicat des travailleurs de l’administration du territoire (Sytrat) a tenu, le 11 février à Brazzaville, 
son assemblée générale extraordinaire en vue de pourvoir les postes restés vacants après le départ de 
certains cadres appelés à d’autres fonctions ou ayant fait valoir leurs droits à la retraite.   

«... Faire preuve de responsabilité car c’est à 
l’unisson que nous allons relever les défis de 
l’administration. Notons que la force des syndicats 
provient de l’appui soutenu des travailleurs »

Les membres du bureau du Sytrat/Adiac 

Les chefs d’Etat et de gouver-
nement réunis les 5-6 février, 
à Addis-Abeba, à l’occasion 

du 35e sommet de l’Union africaine, 
n’ont pas polémiqué davantage sur 
le statut d’observateur accordé à 
l’Etat d’Israël en juillet dernier par 
le président de la Commission de 
l’organisation, Moussa Faki Maha-
mat. Avec un agenda chargé du 
fait, entre autres, de l’intrusion des 
militaires sur la scène continentale 
au Soudan, au Mali, en Guinée, au 
Burkina Faso, il en a fallu de peu 
en Guinée-Bissau, les dirigeants 
africains n’ont pas souhaité en ra-
jouter à leurs préoccupations.

En renvoyant à plus tard le débat sur 
ce sujet sensible, ils ont choisi l’apai-
sement mais la question reste entière 
et se posera à nouveau lors du pro-
chain sommet ordinaire en janvier 
2023. L’Etat d’Israël mérite-t-il un 

statut d’observateur à l’Union afri-
caine ? Telle en est la quintessence. 
Une commission s’y penchera sur et 
rendra ses conclusions le moment 
venu. De source diplomatique, elle 
comprendrait l’Afrique du Sud, l’Al-
gérie, le Sénégal, le Rwanda, la Ré-
publique démocratique du Congo, le 
Cameroun et le Nigeria.

Les deux premiers pays de cette 
short list sont ceux qui avaient sou-
haité que le débat ait lieu séance te-
nante, à Addis-Abeba. Ils estiment 
qu’il serait injuste d’accorder un tel 
statut à Israël. En conflit territorial 
avec la Palestine depuis de longues 
décennies, Tel Aviv a, ces dernières 
années et au moyen d’une diplomatie 
offensive, entrepris de briser l’isole-
ment qui l’avait longtemps maintenu 
à l’écart de certaines enceintes inter-
nationales. En Afrique et au Moyen-
Orient notamment, cette opération 

de charme porte ses fruits à travers 
des accords de coopération et de re-
connaissance mutuelle signés avec 
plusieurs pays.

Dans à peu près dix mois, lorsqu’ils 
se retrouveront dans la capitale 
éthiopienne et qu’ils auront en main 
le rapport de la commission commise 
au traitement de cette question du 
statut d’Israël, les chefs d’Etat afri-
cains avanceront-ils en rang serré 
sur ce dossier ? Les oppositions se-
ront-elles moins fortes que récem-
ment ? La réponse peut être non. 
Et pour cause. Pretoria et Alger 
semblent inscrire leur rejet dans un 
argumentaire de principe : « Tant 
que la question palestinienne res-
tera en l’état, qu’aucune forme d’in-
dépendance ou de souveraineté ne 
serait reconnue à ce qui pourrait être 
un futur Etat palestinien, les yeux 
doux faits à Israël procéderont d’un 

arbitrage construit sur du deux poids 
deux mesures ».

Les autres pays qui ne voient pas 
d’inconvénient au privilège dont joui-
rait Israël avec son statut d’observa-
teur à l’Union africaine souscrivent 
à la realpolitk. Ils considèrent que le 
dialogue avec Tel Aviv est utile pour 
avancer sur la voie du règlement né-
gocié du conflit. On ne saurait dire au 
regard de la complexité de ce dossier, 
si la réalité du terrain est favorable 
à l’une ou l’autre position. Assiste-
ra-t-on, peut-être, à un second report 
du débat sur la question ? L’Afrique 
qui fait face à plusieurs défis internes 
se murera-t-elle à nouveau dans une 
lutte idéologique qui faillit mettre à 
mal la naissance de son organisation 
dans les années 1960 ? Bien malin 
qui répondra à cette question.

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

Dossier sensible
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Jean Bruno Ndokagna, les 
familles Ayu, Quenard et Bobot 
ont la  profonde douleur 
d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances le décès de leur 
fille, nièce et tante Christiane 
Ayu (Etat major) décédée le 31 
janvier 2022, à Brazzaville.
Le deuil se tient au n°81 de la rue 
Kouyou à Poto-Poto (croisement 
rue Mbochis-avenue Marien-
Ngouabi).
 La date des obsèques est prévue 
le samedi 12 février 2022 au 
cimetière Bouka Kintélé.

NÉCROLOGIE

Les filles et fils des familles 
Nicolas Daph Kokolo, Joël Pélé 
Kokolo, Kikabou Mbengou 
Georgette Getta, Mbengou John 
Moukala, Diane Ntsimba, Prisca 
Nzoussi Kiminou, Ulrich Charles 
Mfoutou Mbengou et la famille 
Bouella informent les parents, 
amis et connaissances du décès 
de leur mère, tante, soeur, fille et 
belle-soeur Nick Gisabelle 
Bouela, survenu le 8 février 2022 
au CHU de Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient 
derrière le PSP de la cité des 17 
(réf. pylône MTN).
La date de l’inhumation sera 
communiquée ultérieurement.

REMERCIEMENTS
La famille et les enfants 
Diamounzo, le sous-préfet de 
Madingo-Kayes Jean-Baptiste 
Diamounzo, Germaine, Serge le 
DT, Didier-Patrick, Edouardine, 
Rick, Armel-Le blanc et Mimi, 
remercient parents, amis et 
connaissances pour leur soutien 
multiforme lors du décès de leur 
père, oncle et grand-père Grégoire 
Diamounzo, survenu le 28 janvier 
2022 à Pointe-Noire.
Que tous trouvent ici leur profonde 
gratitude et grand merci.
«Que l’âme de notre cher papa 
repose en paix».

Djoson Philosophe, la famille et 
les enfants Mobassi ont la 
profonde douleur d’annoncer aux  
parents, amis et connaissances 
le décès de leur père, oncle et 
grand-père Antoine Mobassi 
«Backus-chef», enseignant et 
ancien chef de service à l’INRAP, 
survenu le 7 février 2022 à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au 
domicile familial sis n°113 rue 
Oboya à Talangaï (Rfce général 
Adoua).
La date et le programme de 
l’inhumation seront communiqués 
ultérieurement.
«Que l’âme de notre cher papa 
repose en paix».

Me principal Reims Madzou Ngatali en service à l’état-major de 
la Marine nationale, Mme Amelie Bertille Bokoko (épouse), 
parents et grands-parents, ont la profonde douleur d’annoncer 

le décès de leur fils, neveu et 
petit-fils, le nommé Espoir 
Vainqueur Madzou Ngatali, 
survenu au Centre hospitalier 
universitaire de Brazzaville, le 
dimanche 6 février 2022. 
La veillée mortuaire a lieu au 
quartier Manianga derrière 
l’usine d’eau du rond-point de 
la Gendarmerie (de Manianga), 
au n°52 de la rue Abayouka. 
La date de l’inhumation est 
fixée au samedi 12 février 
2022 au c imet ière  de 
Jérusalem.

Me Patrice Mahoungou, commissaire de justice et commissaire 
priseur annonce aux parents, amis et connaissances le décès de 
sa mère Bengue Julienne, survenu le 9 février 2022 à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n°6 de la rue Mankoussou sur l’avenue 
de la cité des 17 à côté de l’hôtel Christy.
La date de l’inhumation est fixée au vendredi 18 février au cimetière 
du Centre-ville à Brazzaville.
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En zone Cémac, les proportions 
élevées des mutilations géni-
tales féminines sont rapportées : 
44,2% au Tchad, 25,7% en Cen-
trafrique, 1,4% au Cameroun et 
plusieurs cas dont les données 
ne sont pas encore officialisées 
au Congo, en Guinée équatoriale 
ainsi qu’au Gabon. 
« La crise à covid-19 a accru le 
risque de perpétuation de cette 
pratique néfaste. La fermeture 
des écoles, le confinement de 
la population ont perturbé les 
programmes de lutte contre 
les mutilations génitales fémi-
nines en réduisant l’accès aux 
messages et autres services de 
préventions », s’est indigné le Pr 
Pierre Mari Tebeu, directeur gé-
néral du Ciespac.
Selon le Fonds des Nations unies 
pour l’enfance et le Fonds des 
Nations unies pour la population, 
deux instituions rattachées de 
l’Organisation des Nations unies, 
dans dix ans on pourrait enre-
gistrer deux millions de cas sup-
plémentaires de mutilations gé-
nitales féminines, dans le sillage 
provoqué par la covid-19.
« Une action accélérée s’avère 
nécessaire pour sauver les filles 
de ce préjudice esthétique in-
tentionnel qui viole leurs droits 
et qui affecte leur santé et leur 
bien-être. (…) Chaque partie 

prenante à un rôle à jouer, 
qu’il s’agisse des individus, 
des gouvernements, des parte-
naires ou de la société civile », 
a insisté le directeur général du 
Ciespac.
Ainsi donc, en commémorant la 
Journée mondiale de lutte contre 
les mutilations génitales fémi-

nines, le directoire du Ciespac 
joue sa partition en impulsant 
toutes les actions de lutte pour 
mettre un terme à ce fléau.   
Pour accélérer cette lutte, la di-
rection du Ciespac, les délégués 
des institutions publiques et les 
étudiants en appellent à l’unité 
des actions, à la récolte des fonds 

pour agir contre l’ampleur de ce 
fléau qui affecte la santé des filles 
de 15 à 19 ans.
Dans la zone Cémac, le Cameroun 
a interdit les mutilations génitales 
féminines mais le pays enregistre 
encore 1,4%. En effet dans la 
sous-région, ce phénomène per-
siste clandestinement. Au Congo, 

en Guinée équatoriale, au Gabon 
et ailleurs dans les autres pays 
du monde, la pratique des muti-
lations génitales féminines s’est 
transposée dans d’autres zones 
à cause des mouvements migra-
toires de la population, a expli-
qué l’anthropologue et maître 
de conférences, le Pr Estelle 
Kouokam Magne, de l’Université 
catholique d’Afrique centrale. Et 
d’ajouter que « Les mutilations 
sexuelles féminines ne contri-
buent pas à la promotion de la 
santé ».
Pour contrer cette pratique, la 
direction du Ciespac, les délé-
gués des institutions publiques 
et les étudiants conseillent aux 
Etats de la zone Cémac d’adopter 
des stratégies comme la promo-
tion des politiques du droit à la 
sexualité, une éducation sexuelle 
responsable, une prise en charge 
psychologique des victimes, la 
dénonciation et la dissuasion des 
exciseuses et autres.
Signalons que les mutilations 
sexuelles féminines désignent 
toutes les interventions aboutis-
sant à une ablation partielle ou 
totale des organes génitaux ex-
ternes de la femme et/ou toute 
autre mutilation des organes gé-
nitaux féminins pratiqués à des 
fins non thérapeutiques mais 
culturelles.

Fortuné Ibara

Des représentants d’institutions lors de la commémoration de la Journée mondiale de lutte contre les mutilations génitales féminines/Adiac 

LUTTE CONTRE LES MUTILATIONS GÉNITALES FÉMININES

Le Ciespac suggère une action accélérée en zone Cémac
Le Centre inter-Etats d’enseignement supérieur en santé publique d’Afrique centrale (Ciespac) s’est focalisé, le 10 février 
à Brazzaville, sur le dossier des mutilations génitales féminines et appelle les autorités de la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (Cémac) à une action accélérée.  

L’initiative  met en application la 
disposition de la loi qui coniste 
à demander à tout employeur 
désirant quitter le territoire 
congolais à présenter une at-
testation de non redevance à la 
CNSS.   
La méthode initiée par la CNSS 
pourrait faire l’objet d’un par-
tage d’expériences entre les 
Etats membres de la Cipres, a 
déclaré la secrétaire exécutive 
lors de sa rencontre de courtoi-
sie avec les cadres et agents de 
cette caisse, accompagnée de 
l’inspecteur à la Cipres, Arnaud 
Boké .
Cécile Gernique Djukam Bouba 
a énuméré, à cette occasion, les 
missions de la Cipres dont celle 
du contrôle de la gestion tech-
nique, administrative et finan-
cière de ces organismes. Parmi 
celles-ci, a-t-elle ajouté, figure 
l’extension de la sécurité sociale 
aux couches non ouvertes.
Elle a annoncé que la revue de 

la sécurité sociale aura pour ob-
jet de faire le point de toutes les 
réformes faites en matière de 
sécurité sociale. La rencontre 
permettra également de réflé-
chir sur la mise en œuvre des 
recommandations du forum 
sur la retraite organisé en dé-
cembre 2018.
« J’ai bien compris que le 
Congo et la plupart des Etats 
de la zone sont préoccupés 
par l’extension de la sécuri-
té sociale : l’extension de la 
couverture des travailleurs 

de l’économie informelle, 
l’extension du champ maté-
riel, à savoir l’instauration 
de la branche assurance ma-
ladie », a-t-elle déclaré, ajou-
tant :« dans notre portefeuille, 
nous avons vingt-cinq orga-
nismes de sécurité sociale 
dont cinq se sont hasardés 
dans la gestion de l’assurance 
maladie ». 
Soulignant le déficit de la 
branche des pensions dans la 
zone Cipres, Cécile Gernique 
Djukam Bouba a assuré la di-

rection de la CNSS que le secré-
tariat réfléchit sur la question 
pour trouver des mesures pé-
rennes en vue de stabiliser les 
effets pervers de nombreuses 
crises sanitaires, de l’emploi qui 
impacte négativement la ges-
tion de la branche des pensions 
de vieillesse, d’invalidité et de 
décès.
Elle a rappelé que le plan d’ac-
tion 2021 prévoyait des missions 
de contrôle en Côte d’Ivoire  et 
au Congo ainsi qu’une mission 
d’audit à la CNSS de l’Ile de Ma-

dagascar, 
Le directeur général de la CNSS 
du Congo, Evariste Ondongo, 
pour sa part, a circonscrit sa 
communication sur la visite 
des travaux de la revue de la 
sécurité sociale ainsi que les 
avantages de la Cipres, notam-
ment des formations au titre de 
conseil, de contrôle au travers 
des recommandations faites à 
l’issue des contrôles à la CNSS.
Il a assuré la secrétaire exécu-
tive du respect des directives 
et des ratios de la Cipres. Se-
lon lui,  la caisse est à jour en 
ce qui concerne ses prestations 
et fonctionne normalement en 
pérennisant ses activités.
 En rappel, la Cipres est née 
en 1993,  par la volonté de dix-
sept Etats membres afin de voir 
une amélioration de la gestion 
des organismes de prévoyance 
sociale qui à l’époque connais-
saient les problèmes de cessa-
tion de paiement. 

Lydie Gisèle Oko

SÉCURITÉ SOCIALE 

La Cipres encourage la présentation de l’attestation de non 
redevance à la CNSS 
La secrétaire exécutive de la Conférence interafricaine de la prévoyance sociale (Cipres), Cécile Gernique Djukam Bouba, a 
félicité le 11 février l’initiative de la Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS) à soumettre le déplacement des employeurs à 
un quitus relatif au paiement des prestations.  

La secrétaire exécutive de la Cipres et les cadres de la CNSS / Adiac 
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SOMMET UE-UA

Les 17 et 18 février prochains, les 
chefs d’État ou de gouvernement de 
l’Union africaine (UA) et de l’Union 
européenne (UE) se réuniront en 
sommet à Bruxelles. Le dernier 
sommet UA-UE s’est tenu il y a plus 
de quatre ans, en novembre 2017, à 
Abidjan.

La pandémie est évidemment l’une 
des raisons qui expliquent le temps 
qui s’est écoulé depuis notre dernière 
rencontre. Sa survenue renforce 
d’autant plus la dimension 
exceptionnelle que nous voulons, de 
part et d’autre, donner à ce sommet. 
L’objectif n’est rien moins que 
d’établir ensemble les bases d’un 
partenariat renouvelé entre nos deux 
continents, un nouvel élan dont l’idée 
est en gestation depuis un certain 
temps déjà. La croissance, la 
prospérité partagée et la stabilité 
sont les grands objectifs de ce 
partenariat. Notre sommet reposera 
sur deux principes fondateurs.

Respect et valeurs

Nos deux continents et leurs peuples 
p a r t a g e n t  u n e  p r o x i m i t é 
géographique, des langues et des 
liens humains et économiques. La 
paix et la sécurité de nos deux 
continents sont interdépendantes. 
Voilà pourquoi le premier principe 
fondateur doit être le respect. Le 
futur nous demande d’accepter et de 
respecter nos différences. Le second 
principe fondateur, ce sont les droits 
et les valeurs que sont la dignité, la 
liberté et la solidarité, exercés dans 
le cadre de l’Etat de droit et de la 
bonne gouvernance. Sur ce terrain 
commun, nous pouvons chaque jour 
apprendre les uns des autres.

Enfin, notre projet repose sur des 
intérêts communs. Une Afrique 
prospère, stable, sûre et durable, en 
pleine possession de ses moyens 
pour affronter tous les défis de 
l’avenir en est le cœur.

Un partenariat pour la prospérité

Un partenariat postule l’échange et 
le partage. Chacun de nos deux 
continents dispose de possibilités 
gigantesques à mettre au profit de 
ce projet commun. L’UE apportera 
des capacités d’investissements 

publics et privés, ainsi qu’un savoir-
faire en matière d’infrastructures et 
de technologies vertes, qui sont 
essentielles pour notre combat 
commun contre le changement 
climatique et la transformation des 
économies africaines.

L’Afrique dispose d’importantes 
ressources naturelles, d’une 
population jeune et dynamique qui 
ne demande qu’à être mobilisée, et 
de capacités d’innovation et 
d’inventivité impressionnantes.

Elle a aussi besoin d’un meilleur 
accès aux ressources, y compris par 
la réallocation des droits de tirage 
spéciaux sur une base volontaire, 
pour financer ses énormes besoins 
de développement économique et 
social.

Dans le même esprit, une initiative 
pour l’allègement de la dette des pays 
pauvres est souhaitable pour 
soutenir les efforts de résilience et 
de relance des pays africains.

Nous lançons également un appel en 
faveur d’une transition énergétique 
juste et équitable tenant compte des 
besoins spécifiques de l’Afrique, 
notamment pour son industrialisation 
et l’accès universel à l’électricité. 
Nous rappelons que plus de 600 
millions d’Africains restent encore 
sans accès à l’électricité.

Un partenariat pour la stabilité

Notre partenariat renforcé mettra 
aussi la paix et la sécurité au cœur de 
ses priorités. Les menaces sont de 
plus en plus transnationales et de 
plus en plus complexes. Nous y 
sommes tous confrontés, quelles 

que soient leurs formes, y compris 
les cyberattaques et les attaques 
hybrides. Ces menaces communes 
nous appellent à continuer à y faire 
face ensemble, y compris en Afrique, 
en particulier dans la lutte contre le 
terrorisme.

Il nous faut poursuivre ensemble la 
réflexion, sous l’égide de l’UA et de 
l’UE, pour une meilleure coordination 
de nos efforts dans cette lutte 
solidaire contre un ennemi commun. 
Faire face à ce défi majeur requiert 
de partir des causes profondes, 
l’instabilité et la radicalisation, pour 
aller jusqu’à la résolution durable des 
crises et à la construction d’une paix 
réelle et durable.

L’épreuve de la pandémie

La pandémie a mis en évidence nos 
vulnérabilités communes, notre 
interdépendance et donc la nécessité 
d’agir ensemble et de façon 
concertée pour y faire face et mieux 
nous préparer aux éventuelles crises 
sanitaires dans le futur. La lutte 
contre la covid-19 reste une priorité 
immédiate.

L’Europe s’est investie depuis le 
début pour organiser et financer la 
solidarité internationale en matière 
de vaccins, en particulier au travers 
de l’initiative Covax. L’UE et ses États 
membres ont à ce jour donné près de 
400 millions de doses dans le monde 
entier, dont plus de 85 % via Covax.

Avec près de 130 millions de doses 
livrées en l’Afrique, l’UE est l’un des 
plus grands donateurs sur le 
continent. L’UE renforce aussi son 
soutien pour l’administration des 

doses, car avec l’augmentation de 
l’approvisionnement, le plus grand 
défi sera la mise en place des plans 
vaccinaux.

Au-delà de la solidarité relative au 
don de vaccins, le défi que nous 
devons relever ensemble est aussi 
celui de la production de vaccins et 
d’autres produits médicaux et 
pharmaceutiques en Afrique pour 
satisfaire les besoins essentiels du 
continent. Nous saluons et 
soutenons les projets déjà en cours 
sur le continent.

L’essentiel est d’adopter une 
approche concrète: identifier les 
obstacles, les freins aux livraisons, 
au stockage et à l’administration des 
doses, et y remédier; ainsi que, bien 
sûr, accélérer la mise en place des 
capacités locales de production des 
vaccins en Afrique, par l’Afrique et 
pour l’Afrique.

Enfin, nous sommes convaincus que 
la solidarité internationale en matière 
de pandémies et de grandes crises 
sanitaires doit être organisée de 
manière globale, multisectorielle et 
inclusive. Nous avons lancé et 
activement promu l’idée d’un traité 
international sur les pandémies. Ces 
efforts conjoints des Européens et 
des Africains ont abouti à la décision 
récente de l’Assemblée mondiale de 
la santé d’ouvrir les négociations sur 
ce projet de traité, dont la conclusion 
est prévue pour mars 2024.

Un arc de paix

Nous voyons grandir dans notre 
monde les risques de confrontation 
entre blocs. Face à cette tendance 
inquiétante, nous avons la conviction 
que l’Afrique et l’Europe peuvent 
travailler ensemble à l’avènement 
d’un monde meilleur et plus sûr pour 
tous, en privilégiant le dialogue et la 
coopération dans le respect mutuel.

C’est dans cet esprit et avec ces 
objectifs que nous nous apprêtons, 
Africains et Européens, à nous 
retrousser les manches pour 
travailler à un avenir commun 
enthousiasmant.

Tribune conjointe du président du Sénégal, Macky Sall, 
et du président du Conseil européen, Charles Michel

Macky SallCharles Michel                              
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Dans des administrations publiques ou 
privées, de plus en plus de causeries 
inutiles tendent à prendre une ampleur 

qui risque d’impacter l’avancement normal du 
rythme de travail. Pire, ces causeries sont sou-
vent des digressions sociales qui n’ont rien à 
voir avec les objectifs visés par les administra-
tions quelles qu’elles soient.

Et pourtant chaque matin, quand le travailleur 
quitte son domicile pour le boulot, c’est pour 
l’exécution consciente et convenable de la tâche 
qui lui revient en rapport avec la fonction qu’il oc-
cupe au sein de l’administration.

Mais que constatons-nous ces derniers temps ? 
Certains agents ne se gênent pas de transporter 
tous leurs sujets extra-administratifs dans les bu-
reaux. Une antivaleur qui ne dit pas son nom, car 
cette façon de faire tend à devenir comme une 
valeur normative et au vu de tous. C’est inadmis-
sible !

Or, le tout premier rôle en réalité d’une adminis-
tration est de produire des services pour répondre 
aux besoins de la population. Mais, pendant des 
heures de travail sérieux et parfois très attendu 
par la hiérarchie, certains agents transforment 
leurs services en des espaces où règnerait toute 
confusion insupportable.

L’on raconte des moments de fête passés dans des 
quartiers, l’on projette sans gêne des images sur 
des tablettes à large écran, l’on entend des can-
tiques religieux et des mélodies mondaines par 
groupement en oubliant que l’on est là en train de 
« grignoter » des heures de travail pour lequel on 
a été embauché.

L’administration, par essence un espace de 
conception au sein duquel devrait se passer un 
faible bruit, se transforme en un « tohu bohu » 
qui ne s’arrête pas. Et pourtant tout personnel 
administratif le sait bien, tout bruit déconcentre 
et peut occasionner des écarts dans le travail.

Si hier, dans de nombreuses administrations, on 
pouvait lire des indications du genre, « Les visites 
à 12 heures », « Cultiver le calme pendant les 
heures de travail », « Moins de vacarme dans les 
salles d’attente » et autres, aujourd’hui, le constat 
est que tout cela a disparu.

Alors pourquoi, diable, les administrations n’af-
fichent plus ces indications disciplinaires ? Ne 
plus le faire, c’est donner libre cours aux digres-
sions et à la confusion aux heures de travail sé-
rieux ! A bon entendeur salut ! 

Faustin Akono

HUMEUR

Des bruits inutiles 
au sein des 
administrations !

L’ouvrage de 344 pages déve-
loppe plus de soixante-cinq autres 
thèmes, entre autres, les chefferies 
et royaumes, les faiblesses écono-
miques, la gestion des affaires pu-
bliques par les notables au Congo 
de 1960 à 2021. 
Dans ses analyses, l’auteur fait 
constater que le pays a connu 
trois booms pétroliers en 1973, 
en 1982 et en 2008 mais s’est tou-
jours retrouvé en négociation avec 
le Fonds monétaire international 
(FMI), le système politique congo-
lais étant caractérisé par des vio-
lences électorales.
« Nous voulons faire constater 
aux intellectuels, pourquoi nous 
sommes toujours dans les bras 
du FMI après chaque boom pé-
trolier. Pourquoi la police s’im-
plique-t-elle dans les affaires ci-
viles dont le contrat de bail ? », a 
indiqué Georges Nguila. 
L’auteur s’est même moqué du rap-
port rédigé par la Banque mondiale, 
pour le compte du Congo, intitulé « 

Du chômage à la croissance inclu-
sive ». Selon lui, ce rapport est nul.    
Tous les présidents qui ont dirigé le 
pays de 1960 à ce jour, soutient-il, 
n’ont pas pu laisser un bon héritage 
au peuple. « …La municipalisa-
tion n’a pas créé une seule usine 
en région… », s’indigne-t-il à la 
page 309.
Outre le système politique, l’auteur 
regrette aussi la mauvaise ges-
tion du système des retraites, de 
l’employabilité des jeunes, les pro-
blèmes qui existent dans le secteur 
économique. « L’Etat doit plus de 
quatre cents milliards aux re-
traités congolais. Il doit plus de 
cent milliards aux personnes 
victimes du drame du 4 mars 
2012, cinquante-huit milliards 
de francs aux travailleurs des 
entreprises publiques, quatorze 
milliards de francs aux ensei-
gnants appelés volontaires.  Il y 
a au moins six cents bébés noirs 
(jeunes délinquants) aux arrêts 
alors que cette situation est gé-

rable en créant des entreprises », 
avance-t-il.  
Georges Nguila s’appuie sur les 
propos du professeur américain 
de science politique, Samuel Hun-
tington, pour faire son analyse qui 
dénonce les maux qui freinent le 
développement du Congo. Les pro-
blèmes qu’il évoque sont également 
des sujets de réflexion qu’il propose 
aux Congolais pour mieux préparer 
l’avenir du pays.
« Je demande aux élites de mon 
pays d’organiser des débats sé-
rieux parce que le pays souffre », 
a-t-il exhorté à la page 313.
« L’instabilité politique au Congo 
part de l’étranger... Mais si on est 
un pays uni, l’extérieur peut ve-
nir tenter de vous corrompre, ça 
ne passera pas. (…) Il faut que 
l’Etat démantèle les monopoles 
du commerce au Congo dont 
les Ouest-africains et les étran-
gers détiennent le monopole », a 
conclu Georges Nguila.

Fortuné Ibara

5 mars 1972 - 5 mars 2022, cela 
fera cinquante ans que les Diables 
rouges du Congo sont sortis vic-
torieux de la glorieuse épopée 
camerounaise qui leur a permis 
de soulever le graal africain pour 
la première et unique fois de leur 
histoire.  Les héros de Yaoundé, 
mais aussi les perles de la cam-
pagne d’Asmara en 1968, les 
médaillés d’or des premiers Jeux 
africains en 1965, les valeureux 
congolais présents à la Coupe des 
Tropiques, les stars des années 
1980, 1990, 2000, 2010, 2020 
sans oublier les brillants footbal-
leurs des clubs au talent confirmé 
qui ont fait vibrer les travées des 
stades : Révolution ( aujourd’hui 
Alphonse-Massamba-Débat), Ca-
simir-Mvoulalea, Pont ou Suco… 
figurent dans ce magnifique ou-
vrage abondamment illustré. 
A travers de brefs portraits, 
Georges Bweillat passe en revue 
le parcours des différents joueurs 
qui, pour la plupart, ont remporté 
un titre continental ou national, 
ont été sélectionnés en équipe na-
tionale ou départementale et ont 
eu une certaine influence dans 
leurs clubs respectifs. Du ballon 
d’or congolais Paul Sayal Moukila 
à Thievy Bifouma en passant par  
Maurice Ondjolet, Bahamboula 
Mbemba Jonas «Tostao»,   Jean-
Jacques Ndomba  «Geomètre» 
, Brice Samba, Simplice Owo-

mat…l’œil , le calepin, le micro 
ou le nagra de Georges Bweillat 
n’ont pas chômé « Dans mes 40 
ans effectifs de pratique spor-
tive en tant que journaliste, j’ai 
vécu des grands matches aussi 
bien au pays que dans certaines 
villes étrangères, j’ai rencontré, 
discuté et partagé des moments 
avec les grands footballeurs dont 
j’ai pris l’habitude d’écrire l’his-
toire », a-t-il dit. 
Signalons que dans la même col-

lection, Georges Bweillat a déjà 
écrit : «Congo : 50 ans de football 
continental»,  «François Mpelé 
« Droit au but »», «A.S. Chemi-
nots « Kip’Bual »», «Paul Sayal 
Moukila : Ballon d’or « L’unique 
»», «Diables Noirs Simba Nsaka-
la : « Génération 2000 »», «Jonas 
Bahamboula –Mbemba « Tostao 
le Magnifique »», «V. Club Mokan-
da : Le grand retour», «A.C. Léo-
pards : Honneur et fierté».

Hervé Brice Mampouya

LIVRE

Georges Bweillat publie «Les stars du football»

Le 5 mars 1972, les Diables rouges du Congo remportaient la 8e Coupe 
d’Afrique des nations de football à Yaoundé, au Cameroun, devant le Mali. 
Pour rendre hommage à ces héros de Yaoundé mais aussi aux joueurs 
congolais qui ont fait la pluie et le beau temps du football national, 
Georges Bweillat, journaliste sportif, a publié l’ouvrage  «Les Stars du 
football», dans la collection G.A.B.

LITTÉRATURE

Georges Nguila analyse l’ingouvernabilité au 
Congo de Makoko à 2021 
Le vice-président de l’Observatoire congolais des droits de l’homme 
(OCDH), Georges Nguila, vient de publier à Brazzaville son ouvrage 
intitulé “La politique au Congo de Makoko à 2021”. Il retrace l’histoire de 
la politique du Congo et fait une analyse de l’ingouvernabilité, des affaires, 
des booms pétroliers (…) depuis les indépendances jusqu’à nos jours.  
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A toutes celles et tous 
ceux qui parcourent au-
jourd’hui ces numéros 

des Dépêches de Brazzaville 
et du Courrier de Kinshasa 
dans leur version imprimée ou 
numérique, nous ne saurions 
trop conseiller de lire avec la 
plus grande attention la « Tri-
bune conjointe » que nous pu-
blions à la demande de l’Union 
européenne. Signée par le pré-
sident de l’Union africaine, le 
Sénégalais Macky Sall, et par le 
président du Conseil européen, 
Charles Michel, elle ouvre en 
effet une nouvelle page dans 
la longue, très longue histoire 
des deux continents. Et, de ce 
fait, elle donne par avance une 
importance très particulière 
au Sommet des chefs d’Etat ou 
de gouvernement de ces deux 
communautés qui se tiendra 

à Bruxelles, jeudi et vendredi 
prochains.

Rien ne résume mieux l’évène-
ment qui approche à grands pas 
que les deux phrases concluant 
cette tribune dont voici l’inté-
gralité sous le titre « Un arc de 
paix » : « Nous voyons grandir 
dans notre monde les risques de 
confrontation entre blocs. Face à 
cette tendance inquiétante, nous 
avons la conviction que l’Afrique 
et l’Europe peuvent travailler en-
semble à l’avènement d’un monde 
meilleur et plus sûr pour nous, en 
privilégiant le dialogue et la coo-
pération dans le respect mutuel. 
C’est dans cet esprit et avec ces 
objectifs que nous nous apprê-
tons, Africains et Européens, à 
nous retrousser les manches pour 
travailler à un avenir commun 
enthousiasmant ».

On ne saurait être plus clair. 
Ceci d’autant plus que, sans at-
tendre le Sommet de Bruxelles, 
la présidente de la Commission 
européenne, l’Allemande Ursula 
von der Leyen, venue à Dakar 
en fin de semaine dernière pour 
s’entretenir avec Macky Sall, a 
promis que l’Europe investira 
plus de 150 milliards d’euros en 
Afrique dans les dix prochaines 
années. Une somme considé-
rable qui permettra au conti-
nent, si elle est effectivement re-
mise et si elle est bien employée, 
d’accélérer la longue marche 
vers le développement que ce-
lui-ci a entreprise il y a soixante 
et quelques années lorsque ses 
Nations ont accédé à l’indépen-
dance.

Il est clair que l’Europe a pris 
enfin la juste mesure de la place 

que l’Afrique occupe aujourd’hui 
et occupera plus encore de-
main sur la scène internationale. 
Ceci dans tous les domaines : 
économie, finance, industrie, 
commerce, agriculture, pêche, 
diplomatie, culture, sécurité, 
protection de la nature et de 
l’environnement …

D’où la conviction exprimée  avec 
force par Macky Sall et Charles 
Michel que « nos deux conti-
nents et leurs peuples partagent 
une  proximité géographique, 
des langues et des liens humains 
et économiques ». Et la double 
certitude  qui en découle : « Voi-
là pourquoi le premier principe 
fondateur doit être le respect ».

On ne saurait être plus clair 
n’est-il pas vrai ?

Jean-Paul Pigasse 

RÉFLEXION

L’Afrique et l’Europe enfin !

1°A l’initiative de Son Excellence MonsieurDenis 
SASSOU N’GUESSO, Président de la République 
du Congo, il s’est tenu à  Oyo, le 11 février 2022, 
un Mini-sommet  sur la paix et la sécurité  régio-
nale. 
2° Y ont pris part, Leurs Excellences Messieurs 
Yoweri KAGUTA MUSEVENI, Président de la Ré-
publique d’Ouganda, Faure ESSOZIMNA GNAS-
SINGBE, Président de la République Togolaise, 
Félix Antoine TCHISEKEDI TSHILOMBO, Pré-
sident de la République Démocratique du Congo.        
3° Les échanges entre les quatre Chefs d’Etat 
ont porté essentiellement sur l’évolution de la 
situation politique et sécuritaire dans les régions 
des Grands Lacs, d’Afrique Centrale et d’Afrique 
de l’Ouest.
4° A cet égard, ils ont longuement évoqué les 
opérations conjointes que mènent les armées 
de l’Ouganda et de la République Démocratique 
du Congo dans la partie Est de ce dernier pays, 
visant à éradiquer les rebelles des Forces Démo-
cratiques Alliées (ADF), Muslum Tabliq Move-
ment (MTM), les autres forces négatives qui me-
nacent la paix et la stabilité dans ces deux pays.
5° Les quatre Chefs d’Etat se sont réjouis des 
succès déjà remportés par les forces armées 
congolaises et ougandaises. Se félicitant, une fois 
de plus, de l’initiative salvatrice prise par leurs 
Homologues de l’Ouganda et de la République 
Démocratique du Congo, les Chefs d’Etat de la 
République Togolaise et de la République du 
Congo ont réitéré leur plein soutien aux opéra-
tions militaires conjointes engagés par ces deux 
pays.
6° S’agissant toujours de la Région des Grands 
Lacs, les quatre Chefs d’Etat ont salué et encou-
ragé la démarche conjointe amorcée par les Gou-
vernements de l’Ouganda et du Rwanda, en vue 
de l’ouverture effective de leurs frontières com-
munes, permettant ainsi la libre circulation des 
personnes et des biens. Ils ont appuyé la volon-
té exprimée par ces deux pays, de résoudre par 
les seuls moyens politiques et diplomatiques, les 
différends pouvant survenir dans leurs relations 
bilatérales.
7° Concernant la situation en République Cen-
trafricaine, les quatre Chefs d’Etat ont salué les 
efforts de médiation de Son Excellence Mon-

sieur Joao Manuel GONÇALVÈS LOURENÇO, 
Président de l’Angola Président en exercice de 
la Conférence Internationale sur la Région des 
Grands Lacs (CIRGL). Ils se sont réjouis, des 
mesures prises par les autorités centrafricaines 
pour favoriser le retour de l’opposition Démocra-
tique au sein du Comité d’organisation du Dia-
logue Républicain.
8° Les quatre Chefs d’Etat ont évoqué avec 
un grand intérêt, la tenue du 10ème  Sommet 
des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Ac-
cord-cadre pour la paix, la sécurité et la coopéra-
tion pour la République démocratique du Congo 
et la région, prévue le 24 février 2022 à Kinsha-
sa,  au cours duquel le pays hôte succédera à la 
République l’Ouganda à la Présidence du méca-
nisme.
9° Les quatre Chefs d’Etat ont réitéré leur sou-
tien total à la Communauté Economique des 
Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), dans le 
cadre des mesures prises à l’endroit du Mali, de 
la Guinée et du Burkina Faso.
10° S’agissant des élections prochaines en Libye, 
les quatre Chefs d’Etat ont encouragé l’ensemble 
des acteurs impliqués dans le processus de tran-
sition et les forces politiques de ce pays à œuvrer 
pour des élections inclusives et consensuelles.
11° A propos toujours de la Libye, Leurs Ex-
cellences Yoweri KAGUTA MUSEVENI, Faure 
ESSOZIMNA GNASSINGBE et Félix Antoine 
TCHISEKEDI TSHILOMBO ont salué une fois de 
plus, les efforts de Son Excellence Denis SAS-
SOU N’GUESSO à la tête du Comité de Haut 
Niveau et du Groupe de Contact de l’Union Afri-
caine sur la Libye.
12° Au plan multilatéral, les quatre Chefs d’Etat 
se sont réjouis de la tenue de la Cop 26 à Glasgow 
en novembre 2021. Tout en relevant les progrès 
accomplis, Ils ont réitéré la nécessité d’accélérer 
l’action climatique pour maintenir l’objectif fixé 
par les Nations Unies de limiter la hausse de la 
température mondiale à 1,5 degré.
13° Les quatre Chefs d’Etat ont convenu de 
se voir régulièrement et de renforcer ainsi leur 
cadre de concertation sur les questions poli-
tiques et sécuritaires, régionales et internatio-
nales.

 Fait à Oyo, le 11 février 2022

Communiqué final du mini-sommet d’Oyo 
sur la paix et la sécurité en Afrique

Les présidents Yoweri Museveni de l’Ouganda, Faure Gnassingbé du 
Togo, et Félix Antoine Tshisekedi Tshilombo de la République 
Démocratique du Congo (RDC) et Denis Sassou N’Guesso de la 
République du Congo se sont réunis le 12 février à Oyo, au nord de 
Brazzaville, pour échanger sur les questions de paix et de sécurité dans la 
région des Grands Lacs, en Afrique centrale et en Afrique de l’ouest.  

Les quatre chefs d’Etat  ont parlé 
des opérations conjointes menées 
par les armées de l’Ouganda et de 
la RDC dans la partie Est de ce pays 
en vue d’éradiquer la rebellion des 
Forces démocratiques alliées (ADF), 
Muslum Tabliq Movement (MTM), 
et d’autres forces négatives qui me-
nacent la paix et la stabilité dans ces 
deux pays. Ils se sont réjouis des 
succès déjà remportés par les forces 
armées congolaises et ougandaises 
avant de féliciter « l’initiative sal-

vatrice » prise par leurs homologues 
de l’Ouganda et de la RDC.  Les chefs 
d’Etat du Togo et du Congo ont réi-
téré leur « plein soutien » aux opé-
rations militaires conjointes engagés 
par ces deux pays.
Concernant la région des Grands 
Lacs, les quatre chefs d’Etat ont 
salué et encouragé la démarche 
conjointe amorcée par les gouver-
nements ougandais et rwandais por-
tant sur l’ouverture effective de leurs 
frontières communes, permettant 
la libre circulation des personnes et 
des biens. Ils ont appuyé la volon-
té exprimée par ces deux pays, de 
résoudre « par les seuls moyens 

politiques et diplomatiques, les 

différends pouvant survenir dans 

leurs relations bilatérales ». S’agis-
sant de la situation en République 
centrafricaine, les chefs d’Etat ont 
salué la médiation amorcée par le 
président angolais, Manuel Gonçal-
vès Lourenço, président en exercice 
de la Conférence internationale sur 
la région des Grands Lacs. Ils se sont 
réjouis des mesures prises par les au-
torités centrafricaines pour favoriser 
le retour de l’opposition démocra-

tique au sein du Comité d’organisa-
tion du dialogue Républicain.
Evoquant la situation politique au 
Mali, en Guinée et au Burkina Faso, 
trois pays secoués par des coups 
d’Etat, les quatre chefs d’Etat ont 
réitéré leur « soutien total » à la 
Communauté économique des Etats 
de l’Afrique de l’ouest, dans le cadre 
des mesures prises à l’endroit de 
ces pays. En ce qui concerne les 
élections en Libye, les chefs d’Etat 
ont encouragé l’ensemble des ac-
teurs impliqués dans le processus de 
transition et les forces politiques à 
œuvrer pour « des élections inclu-

sives et consensuelles ». A ce pro-
pos, les présidents Yoweri Museveni, 
Faure Gnassingbé et Félix Antoine 
Tchisekedi ont salué une fois de 
plus, les efforts de leur homologue 
Denis Sassou N’Guesso, président du 
Comité de haut niveau et du Groupe 
de contact de l’Union africaine sur la 
Libye. Sur le plan multilatéral, ils se 
sont réjouis de la tenue de la Cop 26 
à Glasgow en novembre 2021, tout en 
relevant les progrès accomplis. Par 
ailleurs, les chefs d’Etat ont souligné 
« la nécessité d’accélérer l’action 

climatique pour maintenir l’objec-

tif fixé par les Nations unies de li-

miter la hausse de la température 

mondiale à 1,5 degré ». Ils ont aussi 
parlé de la tenue du 10ème sommet 
des chefs d’Etat et de Gouvernement 
de l’Accord-cadre pour la paix, la sé-
curité et la coopération pour la RDC 
et la région, prévue le 24 février à 
Kinshasa en RDC, au cours duquel le 
pays hôte succédera à l’Ouganda à la 
présidence du mécanisme.

Yvette Reine Nzaba

AFRIQUE

La situation politique et sécuritaire 
préoccupe les chefs d’Etat 


